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___ 
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Article 1er Article 1er 

 Est ratifiée, telle que modifiée 
par la présente loi, l’ordonnance 
n° 2000-549 du 15 juin 2000 relative à 
la partie législative du code de 
l’éducation, prise en application de la loi 
n° 99-1071 du 16 décembre 1999 por-
tant habilitation du Gouvernement à 
procéder, par ordonnances, à l’adoption 
de la partie législative de certains codes. 

 

Sans modification 

 
Dispositions figurant dans le 

code de l’éducation 
 Article additionnel 

après l’article premier 

 
 
 

………………..…………...…………… 

 
Les dispositions du code de 

l’éducation annexées à l’ordonnance du 
15 juin 2000 susmentionnée sont modi-
fiées ainsi qu’il suit : 

 
Art. L. 161-3. - Pour son applica-

tion dans les îles Wallis et Futuna, l'arti-
cle L.  141-3 est ainsi rédigé : 

« Dans les écoles maternelles et 
élémentaires publiques, l'organisation de 
la semaine scolaire ne doit pas faire 
obstacle à la possibilité pour les parents 
de faire donner, s'ils le désirent, à leurs 
enfants l'instruction religieuse, en 
dehors des édifices scolaires et en 
dehors des heures de classe. » 

 
…………………………………………. 

 
Art. L. 162-4. - Pour son applica-

tion à Mayotte, l'article L. 141-3 est ain-
si rédigé : 

« Dans les écoles maternelles et 
élémentaires publiques, l'organisation de 
la semaine scolaire ne doit pas faire obs-
tacle à la possibilité pour les parents de 
faire donner, s'ils le désirent, à leurs en-
fants l'instruction religieuse, en dehors 
des édifices scolaires et en dehors des 
heures de classe. » 

 
I. – Au premier alinéa des arti-

cles L. 161-3, L. 162-4, L. 163-4 et 
L. 164-3, avant les mots : « l’article 
L. 141-3 » sont insérés les mots :  « le 
premier alinéa de ». 
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…………………………………………. 
 

Art. L. 163-4. - Pour son applica-
tion en Polynésie française, l'article 
L. 141-3 est ainsi rédigé : 

« Dans les écoles maternelles et 
élémentaires publiques, l'organisation de 
la semaine scolaire ne doit pas faire 
obstacle à la possibilité pour les parents 
de faire donner, s'ils le désirent, à leurs 
enfants l'instruction religieuse, en 
dehors des édifices scolaires et en 
dehors des heures de classe. » 

 
…………………………………………. 

 
Art. L. 164-3. - Pour son applica-

tion en Nouvelle-Calédonie, l'article 
L. 141-3 est ainsi rédigé : 

« Dans les écoles maternelles et 
élémentaires publiques, l'organisation de 
la semaine scolaire ne doit pas faire 
obstacle à la possibilité pour les parents 
de faire donner, s'ils le désirent, à leurs 
enfants l'instruction religieuse, en 
dehors des édifices scolaires et en 
dehors des heures de classe. » 

 
……………………………………...….. 

 
Art. L. 212-13. - La commune 

propriétaire ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent 
pour les collèges existants au 
1er janvier 1986, la commune d'implan -
tation ou l'établissement public de coo-
pération intercommunale compétent 
pour les collèges créés postérieurement 
à cette date part icipent aux dépenses 
d'investissement de ces établissements, 
à l'exclusion des dépenses afférentes au 
matériel, dans des conditions fixées par 
convention avec le département. 

A défaut d'accord entre les col-
lectivités intéressées, la participation des 
communes ou des établissements pu-
blics de coopération intercommunale est 
fixée par le représentant de l'Etat dans le 
département en tenant compte notam-
ment du taux moyen réel de participa-
tion des communes ou des établisse-
ments publics de coopération 
intercommunale aux dépenses d'inves-
tissement des collèges transférés, cons-

 
II. – L’article L. 212-13 est 

abrogé. 
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taté au cours des quatre derniers exerc i-
ces connus précédant le 1er janvier 1986, 
dans le ressort du département. 

Les dispositions des articles 
L. 2321-1 à L.  2321-4 du code général 
des collectivités territoriales sont appli-
cables à la répartition intercommunale 
des dépenses d'investissement mises à la 
charge de la commune propriétaire ou 
de la commune d'implantation en appli-
cation du présent article. 

Les contributions dont les com-
munes ou établissements publics de 
coopération intercommunale sont rede-
vables en application du présent article 
sont versées  : 

1º Soit directement au départe-
ment ; 

2º Soit à la commune propriétaire 
ou à l'établissement public de coopéra-
tion intercommunale compétent pour les 
collèges existants au 1er janvier 1986 ou 
à la commune d'implantation ou à l'éta-
blissement public de coopération inter-
communale compétent pour les collèges 
créés postérieurement à cette date. Cette 
commune ou cet établissement reverse 
au département les contributions per-
çues des communes. 

Le mode de paiement applicable 
est fixé par convention entre le dépar-
tement et la commune ou l'établissement 
public de coopération intercommunale 
visés au 2º ci-dessus. A défaut d'accord, 
les contributions seront versées directe-
ment au département. 

En aucun cas, la commune ou 
l'établissement public de coopération in-
tercommunale chargé du reversement ne 
peut être tenu de faire l'avance au dépar-
tement des contributions des autres 
communes. 

Ces contributions constituent des 
dépenses obligatoires. 

La commune propriétaire ou 
l'établissement public de coopération in-
tercommunale compétent continue de 
supporter la part lui incombant au titre 
des investissements réalisés le 
1er janvier 1986 ou en cours à cette date. 

Les contributions aux dépenses 
d'investissement de la collectivité com-
pétente ou de la collectivité exerçant la 
responsabilité des opérations d'investis-
sement dans les conditions prévues aux 
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articles L. 216-5 et L.  216-6 sont calcu-
lées hors taxes. 

Sauf convention contraire 
conclue avec les communes ou établis-
sements publics de coopération inter-
communale, le département prend seul 
en charge les dépenses d'investissement 
des collèges dont il était propriétaire au 
1er janvier 1986. 

 
Art. L. 212-14. - Les dispositions 

de l'article L.  212-13 ne sont pas appli-
cables dans les départements d'outre-
mer. 

 
………………………………...……….. 

 

 
III. – L’article L. 212-14 est 

abrogé. 

Art. L. 213-11. - Les transports 
scolaires sont des services réguliers pu-
blics, au sens de l'article 29 de la loi 
nº 82-1153 du 30 décembre 1982 
d'orientation des transports intérieurs. 

Le département a la responsabili-
té de l'organisation et du fonctionne-
ment de ces transports. Il consulte à leur 
sujet le conseil départemental de l'édu-
cation nationale. Un décret en Conseil 
d'Etat fixe les règles techniques aux-
quelles doivent répondre les transports 
scolaires. 

A l'intérieur des périmètres de 
transports urbains existant au 
1er septembre 1984, cette responsabilité 
est exercée par l'autorité compétente 
pour l'organisation des transports ur-
bains. 

En cas de création ou de modifi-
cation ultérieures d'un périmètre de 
transports urbains incluant le transport 
scolaire, une convention est passée entre 
l'autorité compétente pour l'organisation 
des transports urbains et le département. 
Cette convention fixe les conditions de 
financement des services de transports 
scolaires dans ce nouveau périmètre. 

Un décret en Conseil d'Etat dé-
termine les procédures d'arbitrage par le 
représentant de l'Etat dans le départe-
ment en cas de litige. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV. – L'article L. 213-11 est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le transfert des ressources 

équivalentes aux dépenses supportées 
par l'Etat au titre des bourses de fré-
quentation scolaire, au titre du finan-
cement des frais de premier établisse-
ment des services de transport réservés 
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aux élèves, des frais de transport des 
élèves et étudiants gravement handica-
pés, des élèves des écoles maternelles 
en zone rurale et des élèves des zones de 
montagne s'effectue dans les conditions 
prévues par le code général des collec-
tivités territoriales. » 

 
Art. L. 213-12. - S'ils n'ont pas 

décidé de les prendre en charge eux-
mêmes, le conseil général ou l'autorité 
compétente pour l'organisation des 
transports urbains peuvent confier par 
convention tout ou partie de l'organis a-
tion des transports scolaires à des com-
munes, établissements publics de coopé-
ration intercommunale, établissements 
d'enseignement, associations de parents 
d'élèves et associations familiales. 

Si aucune convention confiant 
l'organisation des transports scolaires à 
l'une des personnes morales qui en déte-
naient la responsabilité au 
1er septembre 1984 n'est intervenue 
avant le 1er septembre 1988, la respon-
sabilité de l'organisation et du fonction-
nement de ces transports est exercée de 
plein droit, selon les cas, par le dépar-
tement ou par l'autorité compétente pour 
l'organisation des transports urbains. 

Les modalités des conventions 
passées avec les entreprises, et notam-
ment les conditions de dénonciation, 
sont déterminées par décret en Conseil 
d'Etat. 

 
……………………….………………… 

 

 
 
 
 
 
 
V. – Au premier alinéa de 

l’article L. 213-12, après les mots : 
« établissements publics de coopération 
intercommunale, » sont insérés les 
mots : « syndicats mixtes, ». 

 

Art. L. 213-15. - Le transfert des 
ressources équivalentes aux dépenses 
supportées par l'Etat au titre des bourses 
de fréquentation scolaire, au titre du fi-
nancement des frais de premier établis-
sement des services de transport réser-
vés aux élèves, des frais de transport des 
élèves et étudiants gravement handica-
pés, des élèves des écoles maternelles en 
zone rurale et des élèves des zones de 
montagne s'effectue dans les conditions 
prévues par le code général des collecti-
vités territoriales. 

 

 
VI. – L’article L. 213-15 est 

abrogé. 

Art. L. 213-16. - Les frais de 
transport individuel des élèves handica-
pés vers les établissements scolaires 

 
VII. – L’article L. 213-16 est 

abrogé. 
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rendus nécessaires du fait de leur handi-
cap sont supportés par l'Etat. 

 
…………………………………………. 

 
Art. L. 215-1. - Les compétences 

de la collectivité territoriale de Corse en 
matière d’éducation et de formation pro -
fessionnelle sont fixées par les disposi-
tions des articles L. 4424-11 à 
L. 4424-15 et L. 4424-32 du code géné-
ral des collectivités territoriales, ci-après 
reproduites : 

« Art. L. 4424-11. - Sur proposi-
tion du représentant de l’État dans la 
collectivité territoriale de Corse et après 
consultation des départements et com-
munes intéressés ainsi que du conseil 
économique, social et culturel de Corse, 
l’Assemblée de Corse arrête la carte 
scolaire des établissements 
d’enseignement mentionnés à l’article 
L. 4424-12. » 

« Art. L. 4424-12. - La collectivi-
té territoriale de Corse finance, cons-
truit, équipe et entretient les collèges, 
les lycées, les établissements publics 
d’enseignement professionnel, les éta-
blissements d’enseignement artistique, 
les établissements d’éducation spéciale, 
ainsi que les lycées professionnels mari-
times, les établissements 
d’enseignement agricole mentionnés à 
l’article L. 811-8 du code rural et les 
centres d’information et d’orientation. 

La collectivité territoriale de 
Corse peut confier la maîtrise d’ouvrage 
des travaux de construction, 
d’équipement et d’entretien des établis-
sements relevant de sa compétence aux 
départements et aux communes qui le 
demandent. Une convention détermine 
les modalités de cette délégation. 

L’État assure aux collèges, ly-
cées, établissements publics 
d’enseignement professionnel, 
d’éducation spéciale, ainsi qu’aux ly -
cées professionnels maritimes, aux éta-
blissements d’enseignement agricole 
mentionnés à l’article L. 811-8 du code 
rural et aux centres d’information et 
d’orientation, les moyens financiers di-
rectement liés à leur activité pédagogi-
que. » 

« Art. L. 4424-13. - Dans le cadre 

 
VIII. – L'article L. 215-1 est ainsi 

rédigé : 
« Les compétences de la collecti-

vité territoriale de Corse en matière 
d'éducation et de formation profession-
nelle sont fixées par les dispositions des 
articles L. 4424-1 à L.  4424-5 et 
L. 4424-34 du code général des collec-
tivités territoriales, ci-après reprodui-
tes : 

« Art. L. 4424-1. – La collectivité 
territoriale de Corse établit et transmet 
au représentant de l'État, après consul-
tation du conseil économique, social et 
culturel de Corse et compte tenu des 
orientations fixées par le plan, le sché-
ma prévisionnel des formations des col-
lèges, des lycées, des établissements 
d'enseignement professionnel, des éta-
blissements d'enseignement artistique, 
des établissements d'éducation spéciale, 
des écoles de formation maritime et 
aquacole, des établissements d'ensei-
gnement agricole mentionnés à l'article 
L. 811-8 du code rural et des centres 
d'information et d'orientation. 

« Elle associe les représentants 
désignés par les établissements d'ensei-
gnement privé sous contrat à l'élabora-
tion de ce schéma. 

« La collectivité territoriale de 
Corse établit, après accord de chacune 
des collectivités concernées parles pro-
jets situés sur leur territoire, le pro-
gramme prévisionnel des investisse-
ments relatifs aux établissements cités 
au premier alinéa. 

« A ce titre, la collectivité terri-
toriale de Corse définit la localisation 
des établissements, leur capacité d'ac-
cueil et le mode d'hébergement des élè-
ves. 

« Chaque année, après avoir 
consulté le conseil économique, social 
et culturel de Corse et recueilli l'avis du 
représentant de l'État, la collectivité 
territoriale de Corse arrête la liste des 
opérations de construction ou d'exten-
sion des établissements précités. Cette 
liste est arrêtée compte tenu du pro-
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de la politique nationale de 
l’enseignement supérieur, le président 
du conseil exécutif présente à 
l’Assemblée de Corse les propositions 
relatives aux formations supérieures et 
aux activités de recherche universitaire, 
après avis de l’université de Corse. 

Sur cette base l’Assemblée de 
Corse établit, en fonction des priorités 
qu’elle détermine en matière de déve-
loppement culturel, économique et so-
cial et après consultation du conseil 
économique, social et culturel de Corse, 
la carte des formations supérieures et 
des activités de recherche universitaire. 
Cette carte devient définitive lorsqu’elle 
a fait l’objet d’une convention entre la 
collectivité territoriale de Corse, l’État 
et l’université de Corse. » 

« Art. L. 4424-14. - Sur proposi-
tion du conseil exécutif, qui recueille 
l’avis du conseil économique, social et 
culturel de Corse, l’Assemblée déter-
mine les activités éducatives complé-
mentaires que la collectivité territoriale 
de Corse organise. 

L’Assemblée adopte, dans les 
mêmes conditions, un plan de dévelop-
pement de l’enseignement de la langue 
et de la culture corses, prévoyant no-
tamment les modalités d’insertion de cet 
enseignement dans le temps scolaire. 
Ces modalités font l’objet d’une 
convention conclue entre la collectivité 
territoriale de Corse et l’État. » 

« Art. L. 4424-15. - Dans la li-
mite du nombre d’emplois fixé chaque 
année par l’État, en concertation avec la 
collectivité territoriale de Corse, le pré -
sident du conseil exécutif répartit, sur 
proposition de l’autorité compétente, les 
emplois attribués aux établissements 
d’enseignement public mentionnés à 
l’article L.  4424-12. » 

« Art. L. 4424-32. - La collectivi-
té territoriale de Corse assure la mise en 
œuvre des actions d’apprentissage et de 
formation professionnelle continue dans 
les conditions prévues pour les régions 
par les articles L.  214-12 à L.  214-16 du 
code de l’éducation. 

En outre, en application d’une 
convention passée avec le représentant 
de l’État dans la collectivité territoriale 
de Corse, la collectivité territoriale met 

gramme prévisionnel des investisse-
ments et après accord de la commune 
d'implantation. 

« Chaque année, la collectivité 
territoriale de Corse arrête la structure 
pédagogique générale des établisse-
ments d'enseignement du second degré 
en tenant compte du schéma prévision-
nel des formations. 

« A cette fin, après concertation 
avec le président du conseil exécutif de 
Corse, l'État fait connaître à l'Assem-
blée de Corse les moyens qu'il se pro-
pose d'attribuer à l'académie de Corse. 
La structure pédagogique devient défi-
nitive lorsqu'une convention portant sur 
les moyens d'utilisation a été conclue 
entre le représentant de l'État et le pré-
sident du conseil exécutif mandaté à cet 
effet. » 

« Art. L. 4424-2. – La collectivité 
territoriale de Corse finance, construit, 
équipe et entretient les collèges, les ly-
cées, les établissements publics d'ensei-
gnement professionnel, les établisse-
ments d'enseignement artistique, les 
établissements d'éducation spéciale, 
ainsi que les lycées professionnels mari-
times, les établissements d'enseignement 
agricole mentionnés à l'article L. 811-8 
du code rural et les centres d'informa-
tion et d'orientation. 

« La collectivité territoriale de 
Corse peut confier la maîtrise d'ouvrage 
des travaux de construction, d'équipe-
ment et d'entretien des établissements 
relevant de sa compétence aux dépar-
tements et aux communes qui le deman-
dent. Une convention détermine les mo-
dalités de cette délégation. 

« L'État assure aux collèges, ly-
cées, établissements publics d'ensei-
gnement professionnel, d'éducation spé-
ciale, ainsi qu'aux lycées professionnels 
maritimes, aux établissements d'ensei-
gnement agricole mentionnés à l'article 
L. 811-8 du code rural et aux centres 
d'information et d'orientation, les 
moyens financiers directement liés à 
leur activité pédagogique. » 

« Art. L. 4424-3. – Dans le cadre 
de la politique nationale de l'enseigne-
ment supérieur, le président du conseil 
exécutif présente à l'Assemblée de Corse 
les propositions relatives à l'enseigne-
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en œuvre des stages créés en exécution 
de programmes établis au titre des 
orientations prioritaires de l’article 
L. 910-2 du code du travail et financés 
sur les crédits du fonds de la formation 
professionnelle et de la promotion so-
ciale. 

Les opérations d’équipement 
d’intérêt national menées par l’État au 
titre de l’Association nationale pour la 
formation professionnelle des adultes 
font l’objet d’une concertation entre le 
représentant de l’État dans la collectivité 
territoriale de Corse et la collectivité ter-
ritoriale de Corse. 

Le programme des autres opéra-
tions d’équipement de l’Association na-
tionale pour la formation profession-
nelle des adultes est déterminé par la 
collectivité territoriale de Corse. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ment supérieur et à la recherche, après 
avis de l'université de Corse. 

« Sur cette base l'Assemblée de 
Corse établit, en fonction des priorités 
qu'elle détermine en matière de déve-
loppement culturel, économique et so-
cial et après consultation du conseil 
économique, social et culturel de Corse, 
la carte de l'enseignement supérieur et 
de la recherche. Cette carte devient dé-
finitive lorsqu'elle a fait l'objet d'une 
convention entre la collectivité territo-
riale de Corse, l'État et l'université de 
Corse. 

« La collectivité territoriale de 
Corse peut, par délibération de l'As-
semblée, organiser ses propres actions 
complémentaires d'enseignement supé-
rieur et de recherche, sans préjudice 
des compétences de l'État en matière 
d'homologation des titres et diplômes. 
Elle passe, à cette fin, des conventions 
avec des établissements d'enseignement 
supérieur et de recherche. » 

« Art. L. 4424-4. – La collectivité 
territoriale de Corse finance, construit, 
équipe et entretient les établissements 
d'enseignement supérieur figurant à la 
carte prévue à l'article L. 4424-3. L'État 
assure à ces établissements les moyens 
financiers directement liés à leurs acti-
vités pédagogiques et de recherche. » 

« Art. L. 4424-5. – Sur proposi-
tion du conseil exécutif, qui recueille 
l'avis du conseil économique, social et 
culturel de Corse, l'Assemblée déter-
mine les activités éducatives complé-
mentaires que la collectivité territoriale 
de Corse organise. 

« L'Assemblée adopte, dans les 
mêmes conditions, un plan de dévelop-
pement de l'enseignement de la langue 
et de la culture corses, dont les modali-
tés d'application font l'objet d'une 
convention conclue entre la collectivité 
territoriale de Corse et l'État. 

« Cette convention prévoit les 
mesures d'accompagnement nécessai-
res, et notamment celles relatives à la 
formation initiale et à la formation 
continue des enseignants. » 

« Art. L. 4424-34. – La collecti-
vité territoriale de Corse assure la mise 
en œuvre des actions d'apprentissage et 
de formation professionnelle continue 
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……………………………………….. 
 

dans les conditions prévues pour les ré-
gions aux articles L. 214-12 à L. 214-16 
du code de l'éducation. 

« Elle élabore, en concertation 
avec l'Etat et après consultation des dé-
partements et du conseil économique, 
social et culturel de Corse, le plan ré-
gional de développement de la forma-
tion professionnelle des jeunes et des 
adultes, dont elle assure la mise en œu-
vre. 

« A l'occasion de la mise en œu -
vre de ce plan, la collectivité territoriale 
de Corse signe une convention, notam-
ment avec l'Association nationale pour 
la formation professionnelle des adul-
tes, dont elle arrête le programme des 
formations et le programme des opéra-
tions d'équipement pour la Corse. » 

 

Titre V 
Dispositions relatives 

à Saint-Pierre-et-Miquelon 
 
Art. L. 251-1. - Pour l'application 

à  Saint-Pierre-et-Miquelon des disposi-
tions du chapitre II du titre Ier, les réfé -
rences aux dispositions du code général 
des collectivités territoriales sont rem-
placées par les références aux disposi-
tions du code des communes applicables 
à cette collectivité. 

Les articles L.  213-1 à L.  213-9 
et L. 214-5 à L.  214-10 ne sont pas ap-
plicables à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Aux articles L. 112-1 et L. 351-2, 
les mots : « commission départementale 
d'éducation spéciale » sont remplacés 
par les mots : « commission territoriale 
d'éducation spéciale ». 

 
…………………………………………. 

 

 
IX. – Avant l’article L. 251-1, il 

est inséré une division additionnelle 
ainsi rédigée : « Chapitre unique ». 

 

Art. L. 362-1. - Nul ne peut en-
seigner la danse contre rétribution ou 
faire usage du titre de professeur de 
danse ou d'un titre équivalent s'il n'est 
muni : 

1º Soit du diplôme de professeur 
de danse délivré par l'Etat, ou du certifi-
cat d'aptitude aux fonctions de profes-
seur de danse ; 

2º Soit d'un diplôme français ou 
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étranger reconnu équivalent ; 

3º Soit d'une dispense accordée 
en raison de la renommée particulière 
ou de l'expérience confirmée en matière 
d'enseignement de la danse, dont il peut 
se prévaloir. 

La reconnaissance ou la dispense 
visée aux deux alinéas précédents ré-
sulte d'un arrêté du ministre chargé de la 
culture pris après avis d'une commission 
nationale composée pour moitié de re -
présentants de l'Etat et des collectivités 
territoriales, et pour moitié de profes-
sionnels désignés par leurs organisations 
représentatives, de personnalités quali-
fiées et de représentants des usagers. 

Les artistes chorégraphiques jus-
tifiant d'une activité professionnelle d'au 
moins trois ans au sein du ballet de 
l'Opéra de Paris, des ballets des théâtres 
de la réunion des théâtres lyriques mu-
nicipaux de France ou des centres cho-
régraphiques nationaux et qui ont suivi 
une formation pédagogique bénéficient 
de plein droit du diplôme visé ci-dessus. 

La composition de la commis-
sion nationale prévue au présent article 
ainsi que les modalités de délivrance du 
diplôme sont fixées par arrêté du minis-
tre chargé de la culture. 

Le présent article s'applique aux 
danses classique, contemporaine et jazz. 

 
……………………...………………….. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
X. – Au sixième alinéa de 

l’article L. 362-1, après les mots : « de 
l’Opéra » est inséré le mot : 
« national ». 

 

Art. L. 421-14. - I. - Sous réserve 
des dispositions particulières applicables 
au budget et aux décisions le modifiant, 
les actes du conseil d'administration re-
latifs à la passation des conventions, et 
notamment des marchés, ainsi que les 
actes relatifs au fonctionnement de 
l'établissement et qui n'ont pas trait au 
contenu ou à l'organisation de l'action 
éducatrice sont soumis à l'obligation de 
transmission au représentant de l'Etat, à 
la collectivité de rattachement et à l'au -
torité académique. Ils sont exécutoires 
quinze jours après ces transmissions. 

Dans le délai prévu à l'alinéa 
précédent, la collectivité de rattache-
ment ou l'autorité académique peut en 
demander une seconde délibération. 

Les actes mentionnés au premier 
alinéa sont soumis au contrôle de légali-
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té du représentant de l'Etat, conformé-
ment aux dispositions du code général 
des collectivités territoriales. 

Les actes relatifs au contenu ou à 
l'organisation de l'action éducatrice sont 
exécutoires quinze jours après leur 
transmission à l'autorité académique. 
Dans ce délai, l'autorité académique 
peut prononcer l'annulation de ces actes, 
lorsqu'ils sont contraires aux lois et rè -
glements ou de nature à porter atteinte 
au fonctionnement du service public de 
l'enseignement. La décision motivée 
doit être communiquée sans délai au 
conseil d'administration. 

II. - Par dérogation aux disposi-
tions des articles L.  2131-1 à L.  2131-5 
du code général des collectivités 
territoriales, les actes du chef 
d'établissement pris pour la passation ou 
l'exécution de conventions, et notam-
ment de marchés, sont soumis à 
l'obligation de transmission au 
représentant de l'Etat, à la collectivité de 
rattachement et à l'autorité académique. 
Ils sont exécutoires quinze jours après 
ces transmissions. Pour ces actes, dans le délai pré -
vu à l'alinéa précédent, et sans préjudice 
des dispositions prévues par le code gé-
néral des collectivités territoriales pour 
le contrôle de légalité du représentant de 
l'Etat, la collectivité de rattachement ou 
l'autorité académique peut assortir son 
recours d'une demande de sursis à l'exé-
cution soumise aux dispositions du troi-
sième alinéa de l'article L. 2131-6 du 
code général des collectivités territoria -
les. 

Les actes, autres que ceux qui 
sont mentionnés aux deux alinéas ci-
dessus, relatifs au contenu ou à l'organi-
sation de l'action éducatrice, sont exécu-
toires quinze jours après leur transmis-
sion à l'autorité académique. Dans ce 
délai, l'autorité académique peut pro-
noncer l'annulation de ces actes lors-
qu'ils sont contraires aux lois et règle-
ments ou de nature à porter atteinte au 
fonctionnement du service public de 
l'enseignement. 

III. - L'autorité académique et la 
collectivité de rattachement sont infor-
mées régulièrement de la situation fi-
nancière de l'établissement ainsi que 
préalablement à la passation de toute 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
XI. – Au deuxième alinéa du II de 

l’article L. 421-14, les mots : « d’une 
demande de sursis à l’exécution » sont 
remplacés par les mots : « d’une de-
mande de suspension ». 
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convention à incidence financière. 

La collectivité territoriale de rat-
tachement demande, en tant que de be-
soin, à l'autorité académique qu'une en-
quête soit réalisée par un corps 
d'inspection de l'Etat sur le fonctionne-
ment de l'établissement. 

 
Art. L. 421-15. - Le comptable de 

l'établissement est un agent de l'Etat 
nommé après information préalable de 
la collectivité de rattachement. 

Les dispositions de l'article 
L. 1617-1 du code général des collecti-
vités territoriales et de l'article L. 236-1 
du code des juridictions financières ne 
lui sont pas applicables. 

 
………………………………….……… 

 

 
 
 
 
 
 
XII. – Au second alinéa de 

l’article L. 421.15, les mots : « et de 
l’article L. 236-1 du code des juridic-
tions financières » sont supprimés. 

 

Art. L. 641-4. - Les certificats et 
diplômes qui peuvent être délivrés par 
les écoles publiques d'enseignement 
technologique supérieur et par les écoles 
supérieures de commerce sont détermi-
nés par décret. 

 
……………………………………...….. 

 

 
 
 
XIII. – A l’article L. 641-4, après 

les mots : « et par les écoles supérieures 
de commerce » sont insérés les mots : 
« qui ne relèvent pas des dispositions de 
l’article L. 753-1 ». 

 

Art. L. 713-3. - Les unités de 
formation et de recherche associent des 
départements de formation et des 
laboratoires ou centres de recherche. 
Elles correspondent à un projet éducatif 
et à un programme de recherche mis en 
oeuvre par des enseignants -chercheurs, 
des enseignants et des chercheurs 
relevant d'une ou de plusieurs 
disciplines fondamentales. 

Les unités de formation et de re -
cherche sont administrées par un conseil 
élu et dirigées par un directeur élu par 
ce conseil. 

Le conseil, dont l'effectif ne peut 
dépasser quarante membres, comprend 
des personnalités extérieures dans une 
proportion de 20 à 25 %. Dans tous les 
cas, les personnels enseignants doivent 
être en nombre au moins égal à celui des 
autres personnels et des étudiants. 

Le directeur est élu pour une du-
rée de cinq ans renouvelable une fois. Il 
est choisi parmi les enseignants -
chercheurs, les enseignants ou les cher-
cheurs qui participent à l'enseignement, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
XIV. – Au troisième alinéa de 

l’article L. 713-3, les mots : « de 20 à 
25 % » sont remplacés par les mots : 
« de 20 à 50 % ». 
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en fonction dans l'unité. 

 
…………………….…………………… 

 
Art. L. 713-7. - Les rapports entre 

les laboratoires de biologie du centre 
hospitalier régional et le centre hospita-
lier et universitaire sont fixés par les 
dispositions de l'article L. 6142-9 du 
code de la santé publique, ci-après re-
produites : 

« Art. L. 6142-9. - Des laboratoi-
res de biologie du centre hospitalier ré -
gional peuvent, sous certaines condi-
tions, être placés totalement ou 
partiellement en dehors du centre hospi-
talier et universitaire. Leur liste est 
fixée, après avis du directeur de l'unité 
de formation et de recherche de sciences 
pharmaceutiques ou, dans le cas d'unités 
de formation et de recherche mixtes, 
médicales et pharmaceutiques, soit du 
directeur, soit, lorsque celui-ci n'est pas 
pharmacien, de l'enseignant responsable 
de la section de pharmacie. 

Cet avis est transmis, en cas de 
contestation, à la commission mention-
née à l'article L.  6142-11. Cet avis est 
également transmis aux ministres char-
gés de l'enseignement supérieur et de la 
santé, soit pour approbation définitive 
de la convention, soit pour décision à 
défaut d'accord intervenu au sein de la 
commission. » 

 

 
XV. – L’article L. 713-7 est 

abrogé. 
 

Art. L. 713-8. - Les modalités de 
fonctionnement de la commission pré-
vue aux articles L. 6142-9 et L. 6124-11 
du code de la santé publique sont fixées 
par les dispositions de l'article L. 6142-
12, ci-après reproduites : 

« Art. L. 6142-12. - Lorsque la 
commission prévue en application de 
l'art icle L. 6142-11 se réunit pour régler 
des difficultés nées à l'occasion de la 
mise en oeuvre des dispositions relatives 
à l'enseignement de la biologie dispensé 
aux étudiants en pharmacie dans les la-
boratoires du centre hospitalier régional 
faisant partie du centre hospitalier et 
universitaire, ou à l'occasion de l'élabo-
ration de la liste des laboratoires de bio-
logie du centre hospitalier régional sus-
ceptibles d'être placés totalement ou 
partiellement en dehors du centre hospi-

 
XVI. – Au premier alinéa de 

l’article L. 713-8, les mots : « aux arti-
cles L. 6142-9 et L. 6124-11 du code de 
la santé publique » sont remplacés par 
les mots : « à l’article L. 6142-11 du 
code de la santé publique ». 
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talier et universitaire en application de 
l'article L. 6142-9, le directeur de l'unité 
de formation et de recherche de sciences 
pharmaceutiques ou, dans le cas d'unités 
de formation et de recherche mixtes, 
médicales et pharmaceutiques, soit le di-
recteur, soit, lorsque celui-ci n'est pas 
pharmacien, l'enseignant responsable de 
la section de pharmacie, est entendu par 
ladite commission. 

A défaut d'accord intervenu entre 
la commission et le directeur de l'unité 
de formation et de recherche de sciences 
pharmaceutiques ou l'enseignant res-
ponsable de la section de pharmacie 
dans les deux mois qui suivent la ré-
union de la commission, les ministres 
chargés de l'enseignement supérieur et 
de la santé statuent au vu de l'avis émis 
par une commission nationale élue dont 
la composition est fixée par voie régle -
mentaire. » 

 
…………………………………………. 

 
Art. L. 757-1. – Les écoles natio-

nales de la marine marchande placées 
sous l'autorité du ministre chargé de la 
mer ont pour objet de préparer aux car-
rières d'officiers de la marine mar-
chande. Elles constituent des établisse-
ments publics nationaux dotés de 
l'autonomie financière. 

Les règles d'administration de 
ces établissements sont fixées par décret 
pris sur le rapport du ministre chargé de 
l'économie et des finances, du ministre 
chargé de la mer et du ministre chargé 
du budget. 

 
 
 

…………………………………………. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
XVII. – L’article L. 757-1 est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les dispositions de l’article 

L. 421-21 sont applicables aux élèves 
des écoles nationales de la marine mar-
chande. ». 

 
Art. L. 821-5. - Les frais de 

transport individuel des étudiants handi-
capés vers les établissements universi-
taires rendus nécessaires du fait de leur 
handicap sont supportés par l’État. 

 
………………………………………… 

 

 
XVIII. – L’article L. 821-5 est 

abrogé. 
 

Art. L. 911-5. - Sont incapables 
de diriger un établissement d'enseigne-
ment du premier et du second degré ou 
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un établissement d'enseignement tech-
nique, qu'ils soient publics ou privés, ou 
d'y être employés, à quel titre que ce 
soit : 

1º Ceux qui ont subi une 
condamn ation judiciaire pour crime ou 
délit contraire à la probité et aux 
moeurs ; 

2º Ceux qui ont été privés par ju-
gement de tout ou partie des droits ci-
vils, civiques et de famille mentionnés à 
l'article 131-26 du code pénal, ou qui 
ont été déchus de l'autorité parentale ; 

3º Ceux qui ont été frappés d'in-
terdiction définitive d'enseigner. 

En outre, est incapable de diriger 
un établissement d'enseignement du se-
cond degré public ou privé, ou d'y être 
employée, toute personne qui, ayant ap-
partenu à l'enseignement public, a été 
révoquée. 

Les dispositions du présent arti-
cle ne sont pas applicables aux membres 
de l'enseignement du second degré pu-
blic. 

 
…………………………………………. 

 

 
XIX. – A la fin du premier alinéa 

de l’article L. 911-5, les mots : « à quel 
titre que ce soit » sont remplacés par les 
mots : « à quelque titre que ce soit  ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
XX. – Au dernier alinéa de 

l’article L. 911-5, après le mot : 
« enseignement » est inséré le mot : 
« général ». 

 

Art. L. 942-1. - Les fonctionnai-
res intégrés dans les corps de personnels 
de direction de première et de deuxième 
catégorie relevant du ministère de l'édu-
cation nationale en application des arti-
cles 32 et 33 du décret nº 88-343 du 
11 avril 1988 sont dispensés de l'obliga-
tion de mobilité exigée pour leur ins-
cription au tableau d'avancement. 

 
………………………………………… 

 

 
XXI. – L’article L. 942-1 est 

abrogé. 
 

Art. L. 952-6. - Sauf dispositions 
contraires des statuts particuliers, la 
qualification des enseignants -chercheurs 
est reconnue par une instance nationale. 

L'examen des questions indivi-
duelles relatives au recrutement, à l'af-
fectation et à la carrière de ces person-
nels relève, dans chacun des organes 
compétents, des seuls représentants des 
enseignants -chercheurs et personnels as-
similés d'un rang au moins égal à celui 
postulé par l'intéressé s'il s'agit de son 
recrutement et d'un rang au moins égal à 
celui détenu par l'intéressé s'il s'agit de 
son affectation ou du déroulement de sa 
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carrière. Toutefois, les statuts particu-
liers des corps d'enseignants -chercheurs 
peuvent prévoir, dans les organes com-
pétents en matière de recrutement, la 
participation d'enseignants associés à 
temps plein de rang au moins égal à ce -
lui qui est postulé par l'intéressé ainsi 
que d'universitaires ou chercheurs 
étrangers. 

L'appréciation, concernant le re-
crutement ou la carrière, portée sur l'ac -
tivité de l'enseignant-chercheur tient 
compte de l'ensemble de ses fonctions. 
Elle est transmise au ministre chargé de 
l'enseignement supérieur avec l'avis du 
président ou du directeur de l'établisse-
ment. 

Par dérogation au statut général 
des fonctionnaires de l'Etat, des person-
nalités ne possédant pas la qualité de 
fonctionnaire peuvent être recrutées et 
titularisées à tout niveau de la hiérarchie 
des corps d'enseignants-chercheurs dans 
des conditions précisées par un décret 
en Conseil d'Etat qui fixe notamment les 
conditions dans lesquelles les qualifica -
tions des intéressés sont appréciées par 
l'instance nationale. 

De même , des personnalités 
n'ayant pas la nationalité franÇaise peu-
vent, dans les conditions fixées par un 
décret en Conseil d'Etat, être nommées 
dans un corps d'enseignants -chercheurs. 

 
……………………………………….. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
XXII. – Au quatrième alinéa de 

l’article L. 952-6, les mots : « des per-
sonnalités ne possédant pas la qualité 
de fonctionnaire peuvent être recrutées 
et titularisées » sont remplacés par les 
mots : « des candidats peuvent être re-
crutés et titularisés ». 

 

Art. L. 952-10. - Sous réserve des 
reculs de limite d'âge pouvant résulter 
des textes applicables à l'ensemble des 
agents de l'Etat, la limite d'âge des pro-
fesseurs de l'enseignement supérieur, 
des directeurs de recherche des établis-
sements publics à caractère scientifique 
et technologique relevant de la loi nº 82-
610 du 15 juillet 1982 d'orientation et de 
programmation pour la recherche et le 
développement technologique de la 
France et des personnels titulaires de 
l'enseignement supérieur assimilés aux 
professeurs d'université pour les élec-
tions à l'instance nationale mentionnée à 
l'article L. 952-6 est fixée à soixante-
cinq ans. Toutefois, la limite d'âge des 
professeurs au Collège de France reste 
fixée à soixante-dix ans. 
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Lorsqu'ils atteignent la limite 

d'âge, les professeurs de l'enseignement 
supérieur et les personnels titulaires de 
l'enseignement supérieur assimilés aux 
professeurs d'université pour les élec-
tions à l'instance nationale mentionnée à 
l'art icle L. 952-6 sont, sur leur demande, 
maintenus en activité, en surnombre, 
jusqu'au 31 août suivant la date à la -
quelle ils atteignent l'âge de soixante-
huit ans. 

Les professeurs de l'enseigne-
ment supérieur et les autres personnels 
enseignants qui relèvent du ministre 
chargé de l'enseignement supérieur res-
tent en fonctions jusqu'au 31 août quand 
ils atteignent la limite d'âge en cours 
d'année universitaire, si les besoins du 
service d'enseignement le justifient. 

 
…………………………………………. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
XXIII. – Au dernier alinéa de 

l’article L. 952-10, après les mots : 
« Les professeurs de l’enseignement su-
périeur » sont insérés les mots : « , les 
directeurs de recherche des établisse-
ments publics à caractère scientifique et 
technologique ». 

 

Art. L. 971-1. - Sont applicables 
dans les îles Wallis et Futuna les articles 
L. 911-1 à L. 911-5, L. 912-1, L. 912-2, 
L. 913-1, L.  931-1, L. 932-1, L. 932-3 à 
L. 932-6, L.  941-1, L. 942-1, L. 951-1 à 
L. 951-4, L. 952-1 à L. 952-12, 
L. 952-14 à L. 952-20, L.  953-1 à 
L. 953-4, L. 953-6. 

 
……………………………………….. 

 
Art. L. 972-1. - Sont applicables 

à Mayotte les articles L. 911-1 à 
L. 911-5, L. 912-1, L. 912-2, L. 913-1, 
L. 931-1, L.  932-1, L. 932-3 à L. 932-6, 
L. 941-1, L. 942-1. 

 
…………………………………………. 

 
Art. L. 973-1. - Sont applicables 

en Polynésie française les articles 
L. 911-1 à L. 911-5, L. 912-1, L. 912-2, 
L. 913-1, L. 914-1, L. 914-2, L. 931-1, 
L. 932-1, L.  932-3 à L. 932-6, L. 941-1, 
L. 942-1, L. 951-1 à L.  951-4, L. 952-1 
à L. 952-12, L. 952-14 à L. 952-20, 
L. 953-1 à L. 953-4, L. 953-6. 

 
……………………………………….… 

 
Art. L. 974-1. - Sont applicables 

en Nouvelle-Calédonie les articles 
L. 911-1 à L. 911-5, L. 912-1, L. 912-2, 

 
XXIV. – Dans les articles L. 971-

1, L. 972-1, L. 973-1 et L. 974-1, la ré-
férence : « L. 942-1 » est supprimée. 
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L. 913-1, L. 914-1, L. 914-2, L. 931-1, 
L. 932-1, L.  932-3 à L. 932-6, L. 941-1, 
L. 942-1, L. 951-1 à L.  951-4, L. 952-1 
à L. 952-12, L. 952-14 à L. 952-20, 
L. 953-1 à L. 953-4, L. 953-6. 

 
………………………………….……… 

 
 

Article 2 Article 2 

 
Ordonnance n° 2000-549 

du 15 juin 2000 relative à la partie 
législative du code de l’éducation 

Le 83° de l’article 7 de 
l’ordonnance du 15 juin 2000 susmen-
tionnée est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 

Sans modification 

…………………………………………. 
 

« 83° Le deuxième alinéa de 
l’article 1er, les articles 2 à 6, 9, 10, 27, 
le premier alinéa de l’article 28, le 
deuxième alinéa de l’article 36, les arti-
cles 40 et 43 à 49 de la loi n° 84-610 du 
16 juillet 1984 relative à l’organisation 
et à la promotion des activités physiques 
et sportives ; ». 

 
 
« 83° Le quatrième alinéa de 

l’article 1er, les articles 2 à 6, 9, 10, 27, 
le premier alinéa de l’article 28, le 
deuxième alinéa de l’article 36, les arti-
cles 40, 43, 43-2, 44, 45, 46 à 49 de la 
loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative 
à l’organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives ; ». 
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 Loi n° 2000-627 
du 6 juillet 2000  

  

 
modifi ant la loi n° 84-610 

du 16 juillet 1984 relative à 
l'organisation et à la pro-
motion des activités physi-

ques et sportives 
 

 

 

Article 3 

 

 

Article 3 

 
 
 
 
 
 

……………………………… 
 

 
 
 
 
 
 

……………………………… 
 

Les dispositions du 
code de l’éducation annexées 
à l’ordonnance du 
15 juin 2000 susmentionnée 
sont modifiées ainsi qu’il 
suit : 

 

Alinéa sans modification 

Art. L. 212-3. - Lors 
de la prise de décision de 
création d’écoles élémentai-
res, il est tenu compte de la 
nécessité d’accompagner 
toute construction d’un éta-
blissement scolaire des équi-
pements nécessaires à la pra-
tique de l’éducation physique 
et sportive. 

 

Art. 34. - I. – L’article 
40 de la loi n° 84-610 du 
16 juillet 1984 précitée est 
ainsi rédigé : 

« Art. 40. – I.– Les 
équipements nécessaires à la 
pratique de l’éducation phy-
sique et sportive doivent être 
prévus à l’occasion de la 
création d’établissements pu-
blics locaux d’enseignement, 
ainsi que lors de 
l’établissement du schéma 
prévisionnel des formations 
mentionné à l’article 13 de la 
loi n° 83-663 du 22 juillet 
1983 complétant la loi 
n° 83-8 du 7 janvier 1983 re -
lative à la répartition de com-
pétences entre les communes, 
les départements, les régions 
et l’État. 

« II. – Des conven-
tions sont passées entre les 
établissements publics locaux 
d’enseignement, leur collec-
tivité de rattachement et les 
propriétaires d’équipements 
sportifs afin de permettre la 
réalisation des programmes 
scolaires de l’éducation phy-
sique et sportive. 

I. - L’article L. 212-3 
est abrogé. 

 

I. – Non modifié 
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« III. – L’utilisation 
des équipements se fait 
conformément aux disposi-
tions de l’article L. 1311-7 du 
code général des collectivités 
territoriales, sauf dans 
l’hypothèse où des conven-
tions de mise à disposition 
gracieuse ont été négociées. » 

 
Art. L. 212-4. - La 

commune a la charge des 
écoles publiques. Elle est 
propriétaire des locaux et en 
assure la construction, la re-
construction, l'extension, les 
grosses réparations, l'équipe-
ment et le fonctionnement. 

 
Art. L. 212-5. - L'éta-

blissement des écoles 
élémentaires publiques, 
créées par application de 
l'article L. 212-1, est une 
dépense obligatoire pour les 
communes. 

Sont également des 
dépenses obligatoires, dans 
toute école régulièrement 
créée : 

1º Les dépenses résul-
tant de l'article L. 212-4 ; 

2º Le logement de 
chacun des instituteurs atta-
chés à ces écoles ou l'indem-
nité représentative de celui-
ci ; 

3º L'entretien ou la lo-
cation des bâtiments et de 
leurs dépendances  ; 

4º L'acquisition et l'en-
tretien du mobilier scolaire ; 

5º Le chauffage et 
l'éclairage des classes et la 
rémunération des personnels 
de service, s'il y a lieu. 

De même, constitue 
une dépense obligatoire à la 
charge de la commune le lo-
gement des instituteurs qui y 
ont leur résidence administra-
tive et qui sont appelés à 
exercer leurs fonctions dans 
plusieurs communes en fonc-

 II. - Les articles 
L. 212-4 à L. 212-15 devien-
nent respectivement les arti-
cles L. 212-3 à L. 212-14. 

 

II. - Supprimé 
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tion des nécessités du service 
de l'enseignement. 

 
Art. L. 212-6. - La do-

tation spéciale pour le loge-
ment des instituteurs est régie 
par les dispositions des arti-
cles L.  2334-26 à L. 2334-31 
du code général des collecti-
vités territoriales, ci-après re-
produites : 

« Art. L. 2334-26. - A 
compter de l'exercice 1986, 
les communes reçoivent une 
dotation spéciale, prélevée 
sur les recettes de l'Etat, au t i-
tre des charges qu'elles sup-
portent pour le logement des 
instituteurs. 

Cette dotation évolue, 
chaque année, comme la do-
tation globale de fonctionne-
ment, compte tenu, le cas 
échéant, de la régularisation 
prévue à l'article L. 1613-2. 

Cette dotation est ré-
partie par le comité des fi-
nances locales proportionnel-
lement au nombre des 
instituteurs, exerçant dans les 
écoles publiques, qui sont lo-
gés par chaque commune ou 
qui reçoivent d'elle une in-
demnité de logement. 

Elle est diminuée cha-
que année par la loi de finan-
ces initiale du montant de la 
dotation versée au titre du lo-
gement des instituteurs dont 
les emplois sont transformés 
en emplois  de professeurs des 
écoles. 

Il est procédé, au plus 
tard le 31 juillet de l'année 
suivante, à la régularisation 
de la diminution réalisée, 
conformément aux disposi-
tions du précédent alinéa, en 
fonction de l'effectif réel des 
personnels sortis du corps des 
instituteurs et de leurs droits 
au logement au regard de la 
dotation spéciale. 

La diminution est cal-
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culée par référence au mo n-
tant unitaire de la dotation 
spéciale. » 

« Art. L. 2334-27. - La 
dotation spéciale pour le lo-
gement des instituteurs pré-
vue à l'article L. 2334-26 est 
divisée en deux parts : 

- la première part est 
versée aux communes pour 
compenser les charges affé-
rentes aux logements effecti-
vement occupés par des insti-
tuteurs ayant droit au 
logement ; 

- la seconde part est 
destinée à verser l'indemnité 
communale prévue par l'arti-
cle L. 921-2 du code de l'édu-
cation. » 

« Art. L. 2334-28. -
 Chaque année, le comité des 
finances locales : 

- fait procéder au re-
censement des instituteurs 
bénéficiant d'un logement mis 
à leur disposition par la 
commune ou de l'indemnité 
communale en tenant lieu ; 

- fixe le montant uni-
taire de la dotation spéciale 
en divisant le montant total 
de cette dotation par le nom-
bre total d'instituteurs recen-
sés  ; 

- fixe le montant de la 
première et de la seconde part 
de la dotation spéciale pro-
portionnellement au nombre 
d'instituteurs logés et au 
nombre d'instituteurs indem-
nisés tels qu'ils ont été recen-
sés. » 

« Art. L. 2334-29. -
 Les communes perçoivent 
directement les sommes leur 
revenant au titre de la pre -
mière part de la dotation spé-
ciale. 

Les sommes afférentes 
à la seconde part sont attri-
buées au Centre national de la 
fonction publique territoriale 
qui verse, au nom de la com-
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mune, dans les conditions 
fixées par décret en Conseil 
d'Etat et sans que cela en-
traîne de charges pour cet 
établissement, l'indemnité 
communale aux instituteurs 
ayant droit, sur la base du 
montant fixé pour chaque 
commune par le représentant 
de l'Etat dans le département 
et dans la limite du montant 
unitaire fixé sur le plan natio-
nal à l'article L. 2334-28. » 

« Art. L. 2334-30. -
 Lorsque le montant de l'in-
demnité communale est supé-
rieur au montant unitaire de 
la dotation spéciale tel qu'il a 
été fixé par le comité des fi-
nances locales, la commune 
verse directement la diffé -
rence à l'instituteur concerné. 

Aucune somme n'est 
reversée directement aux 
communes au titre des opéra-
tions visées au second alinéa 
de l'article L.  2334-29. » 

« Art. L. 2334-31. -
 Les dispositions des articles 
L. 2334-27 à L. 2334-30 sont 
applicables à compter du 
1er janvier 1990. » 

 
Art. L. 212-7. - Dans 

les communes qui ont plu-
sieurs écoles publiques, le 
ressort de chacune de ces 
écoles est déterminé par arrê -
té du maire. L'inscription des 
élèves par les personnes res-
ponsables de l'enfant au sens 
de l'article L.  131-4 se fait 
conformément aux disposi-
tions de l'article L.  131-5. 

 
Art. L. 212-8. - Lors-

que les écoles maternelles, les 
classes enfantines ou les éco-
les élémentaires publiques 
d'une commune reçoivent des 
élèves dont la famille est do-
miciliée dans une autre com-
mune, la répartition des dé-
penses de fonctionnement se 
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fait par accord entre la com-
mune d'accueil et la com-
mune de résidence. 

A défaut d'accord en-
tre les communes intéressées 
sur la répartition des dépen-
ses, la contribution de chaque 
commune est fixée par le re -
présentant de l'Etat dans le 
département après avis du 
conseil départemental de 
l'éducation nationale. 

Pour le calcul de la 
contribution de la commune 
de résidence, il est tenu 
compte des ressources de 
cette commune, du nombre 
d'élèves de cette commune 
scolarisés dans la commune 
d'accueil et du coût moyen 
par élève calculé sur la base 
des dépenses de l'ensemble 
des écoles publiques de la 
commune d'accueil. Les dé-
penses à prendre en compte à 
ce titre sont les charges de 
fonctionnement, à l'exclusion 
de celles relatives aux activi-
tés périscolaires. Un décret en 
Conseil d'Etat détermine, en 
tant que de besoin, les dépen-
ses prises en compte pour le 
calcul du coût moyen par 
élève ainsi que les éléments 
de mesure des ressources des 
communes. 

Toutefois, les disposi-
tions prévues par les alinéas 
précédents ne s'appliquent 
pas à la commune de rési-
dence si la capacité d'accueil 
de ses établissements scolai-
res permet la scolarisation 
des enfants concernés, sauf si 
le maire de la commune de 
résidence, consulté par la 
commune d'accueil, a donné 
son accord à la scolarisation 
de ces enfants hors de sa 
commune. Pour justifier 
d'une capacité d'accueil au 
sens du présent alinéa, les 
établissements scolaires doi-
vent disposer à la fois des 
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postes d'enseignants et des 
locaux nécessaires à leur 
fonctionnement. 

Par dérogation aux 
dispositions de l'alinéa précé-
dent, un décret en Conseil 
d'Etat précise les cas dans 
lesquels une commune est te-
nue de participer financière -
ment à la scolarisation d'en-
fants résidant sur son 
territoire lorsque leur inscrip-
tion dans une autre commune 
est justifiée par des motifs ti-
rés de contraintes liées aux 
obligations professionnelles 
des parents, de l'inscription 
d'un frère ou d'une soeur dans 
un établissement scolaire de 
la même commune, ou de rai-
sons médicales. Ce décret dé-
termine, en outre, en l'ab-
sence d'accord, la procédure 
d'arbitrage par le représentant 
de l'Etat dans le département. 

La scolarisation d'un 
enfant dans une école d'une 
commune autre que celle de 
sa résidence ne peut être re-
mise en cause par l'une ou 
l'autre d'entre elles avant le 
terme soit de la formation 
préélémentaire, soit de la sco-
larité primaire de cet enfant 
commencées ou poursuivies 
durant l'année scolaire précé-
dente dans un établissement 
du même cycle de la com-
mune d'accueil. 

 
Art. L. 212-9. - La 

commune peut se voir confier 
la construction ou la répara-
tion d'un établissement public 
local d'enseignement par le 
département ou la région 
dans les conditions fixées aux 
articles L.  216-5 et L. 216-6. 

 
Art. L. 212-10. - Une 

délibération du conseil muni-
cipal crée, dans chaque com-
mune, une caisse des écoles, 
destinée à faciliter la fréquen-
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tation de l'école par des aides 
aux élèves en fonction des 
ressources de leur famille. 

A Paris, la caisse des 
écoles peut également mener 
des actions à caractère social, 
éducatif ou culturel en faveur 
des élèves des établissements 
du premier et du second de-
gré. 

Lorsque la caisse des 
écoles n'a procédé à aucune 
opération de dépenses ou de 
recettes pendant trois  ans, elle 
peut être dissoute par délibé-
ration du conseil municipal. 

Le revenu de la caisse 
se compose de cotisations vo-
lontaires et de subventions de 
la commune, du département 
ou de l'Etat. Elle peut rece-
voir, avec l'autorisation du 
représentant de l'Etat dans le 
département, des dons et des 
legs. 

Plusieurs communes 
peuvent se réunir pour la 
formation et l'entretien de 
cette caisse. 

 
Art. L. 212-11. - Les 

caisses des écoles peuvent 
remettre aux personnes qui 
rencontrent des difficultés so-
ciales des titres dénommés 
« chèque d'accompagnement 
personnalisé » dans les condi-
tions prévues à l'article 
L. 1611-6 du code général 
des collectivités territoriales. 

 
Art. L. 212-12. - Le 

receveur municipal assure 
gratuitement les fonctions de 
comptable des caisses des 
écoles publiques ou privées. 
Les opérations qu'il effectue 
en cette qualité sont décrites 
et justifiées dans un compte 
annexe  qui est rattaché en un 
seul article aux services hors 
budget de la commune. 

Le comité ou conseil 
d'administration de la caisse 
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des écoles peut, avec l'assen-
timent du receveur des finan-
ces, désigner un régisseur de 
recettes et de dépenses qui 
rend compte de ses opéra-
tions au receveur municipal 

 
Art. L. 212-13. - La 

commune propriétaire ou 
l'établissement public de coo-
pération intercommunale 
compétent pour les collèges 
existants au 1er janvier 1986, 
la commune d'implantation 
ou l'établissement public de 
coopération intercommunale 
compétent pour les collèges 
créés postérieurement à cette 
date participent aux dépenses 
d'investissement de ces éta-
blissements, à l'exclusion des 
dépenses afférentes au maté-
riel, dans des conditions 
fixées par convention avec le 
département. 

A défaut d'accord en-
tre les collectivités intéres-
sées, la participation des 
communes ou des établisse-
ments publics de coopération 
intercommunale est fixée par 
le représentant de l'Etat dans 
le département en tenant 
compte notamment du taux 
moyen réel de participation 
des communes ou des établis-
sements publics de coopéra-
tion intercommunale aux dé-
penses d'investissement des 
collèges transférés, constaté 
au cours des quatre derniers 
exercices connus précédant le 
1er janvier 1986, dans le res-
sort du département. 

Les dispositions des 
articles L. 2321-1 à L. 2321-4 
du code général des collecti-
vités territoriales sont appli-
cables à la répartition inter-
communale des dépenses 
d'investissement mises à la 
charge de la commune pro-
priétaire ou de la commune 
d'implantation en application 
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du présent article. 
Les contributions dont 

les communes ou établisse-
ments publics de coopération 
intercommunale sont redeva-
bles en application du présent 
article sont versées  : 

1º Soit directement au 
département ; 

2º Soit à la commune 
propriétaire ou à l'établisse-
ment public de coopération 
intercommunale compétent 
pour les collèges existants au 
1er janvier 1986 ou à la com-
mune d'implantation ou à 
l'établissement public de coo-
pération intercommunale 
compétent pour les collèges 
créés postérieurement à cette 
date. Cette commune ou cet 
établissement reverse au dé-
partement les contributions 
perçues des communes. 

Le mode de paiement 
applicable est fixé par 
convention entre le départe-
ment et la commune ou l'éta-
blissement public de coopéra-
tion intercommunale visés au 
2º ci-dessus. A défaut d'ac-
cord, les contributions seront 
versées directement au dépar-
tement. 

En aucun cas, la 
commune ou l'établissement 
public de coopération inter-
communale chargé du rever-
sement ne peut être tenu de 
faire l'avance au département 
des contributions des autres 
communes. 

Ces contributions 
constituent des dépenses 
obligatoires. 

La commune proprié-
taire ou l'établissement public 
de coopération intercommu-
nale compétent continue de 
supporter la part lui incom-
bant au titre des investisse-
ments réalisés le 
1er janvier 1986 ou en cours à 
cette date. 
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Les contributions aux 
dépenses d'investissement de 
la collectivité compétente ou 
de la collectivité exerçant la 
responsabilité des opérations 
d'investissement dans les 
conditions prévues aux arti-
cles L.  216-5 et L. 216-6 sont 
calculées hors taxes. 

Sauf convention 
contraire conclue avec les 
communes ou établissements 
publics de coopération inter-
communale, le département 
prend seul en charge les dé-
penses d'investissement des 
collèges dont il était proprié -
taire au 1er janvier 1986. 

 
Art. L. 212-14. - Les 

dispositions de l'article 
L. 212-13 ne sont pas appli-
cables dans les départements 
d'outre-mer. 

 
Art. L. 212-15. - Sous 

sa responsabilité et après avis 
du conseil d'administration ou 
d'école et, le cas échéant, ac-
cord de la collectivité pro-
priétaire ou attributaire des 
bâtiments, en vertu des dispo-
sitions du présent titre, le 
maire peut utiliser les locaux 
scolaires dans la commune 
pour l'organis ation d'activités 
à caractère culturel, sportif, 
social ou socio-éducatif pen-
dant les heures ou les pério-
des au cours desquelles ils ne 
sont pas utilisés pour les be-
soins de la formation initiale 
et continue. Ces activités doi-
vent être comp atibles avec la 
nature des installations et 
l'aménagement des locaux. 

La commune ou, le 
cas échéant, la collectivité 
propriétaire peut soumettre 
toute autorisation d'utilisation 
à la passation, entre son re-
présentant, celui de l'école ou 
de l'établissement et la per-
sonne physique ou morale qui 
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désire organiser des activités, 
d'une convention précisant 
notamment les obligations 
pesant sur l'organisateur en ce 
qui concerne l'application des 
règles de sécurité, ainsi que la 
prise en charge des responsa-
bilités et de la réparation des 
dommages éventuels. 

A défaut de conven-
tion, la commune est respon-
sable dans tous les cas des 
dommages éventuels, en de-
hors des cas où la responsabi-
lité d'un tiers est établie. 

 
……………………………… 

 
Art. L. 213-1. - Le 

conseil général établit, après 
accord de chacune des com-
munes concernées ou, le cas 
échéant, de chacun des éta-
blissements publics de coopé-
ration intercommunale 
concernés par les projets si-
tués sur leur territoire, le pro-
gramme prévisionnel des in-
vestissements relatifs aux 
collèges qui résulte du sché-
ma prévisionnel des forma-
tions mentionné à l’article 
L. 214-1 du présent code. 

À ce titre, le conseil 
général définit la localisation 
des établissements, leur capa-
cité d’accueil et le mode 
d’hébergement des élèves. 

 
 
 
 

……………………………… 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - L’article 

L. 213-1 est complété par un 
troisième alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions de 
l’article L. 214-4 sont appli-
cables au département pour 
les collèges. » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

III. – Non modifié 

Art. L. 214-4. - Lors 
de l’établissement du schéma 
prévisionnel des formations, 
prévu à l’article L. 214-1, il 
est tenu compte de la nécessi-
té d’accompagner toute cons-
truction d’un établissement 
scolaire des équipements né-
cessaires à la pratique de 
l’éducation physique et spor-

Art. 34. - I. – L’article 
40 de la loi n° 84-610 du 16 
juillet 1984 précitée est ainsi 
rédigé : 

« Art. 40. – I.– Les 
équipements nécessaires à la 
pratique de l’éducation phy-
sique et sportive doivent être 
prévus à l’occasion de la 
création d’établissements pu-

IV.  - L’article 
L. 214-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 214-4. - I. - 
Les équipements nécessaires 
à la pratique de l’éducation 
physique et sportive doivent 
être prévus à l’occasion de la 
création d’établissements pu-
blics locaux d’enseignement, 
ainsi que lors de 

IV. – Non modifié 
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tive. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

……………………………… 
 

blics locaux d’enseignement, 
ainsi que lors de 
l’établissement du schéma 
prévisionnel des formations 
mentionné à l’article 13 de la 
loi n° 83-663 du 22 juillet 
1983 complétant la loi 
n° 83-8 du 7 janvier 1983 re -
lative à la répartition de 
compétences entre les 
communes, les départements, 
les régions et l’État. 

« II. – Des conven-
tions sont passées entre les 
établissements publics locaux 
d’enseignement, leur collec-
tivité de rattachement et les 
propriétaires d’équipements 
sportifs afin de permettre la 
réalisation des programmes 
scolaires de l’éducation phy-
sique et sportive. 

« III. – L’utilisation 
des équipements se fait 
conformément aux disposi-
tions de l’article L. 1311-7 du 
code général des collectivités 
territoriales, sauf dans 
l’hypothèse où des conven-
tions de mise à disposition 
gracieuse ont été négociées. » 

 

l’établissement du schéma 
prévisionnel des formations 
mentionné à l’article 
L. 214-1. 

« II. - Des conventions 
sont passées entre les établis-
sements publics locaux 
d’enseignement, leur collec-
tivité de rattachement et les 
propriétaires d’équipements 
sportifs afin de permettre la 
réalisation des programmes 
scolaires de l’éducation phy-
sique et sportive. 

« III. - L’utilisation 
des équipements se fait 
conformément aux disposi-
tions de l’article L. 1311-7 du 
code général des collectivités 
territoriales, sauf dans 
l’hypothèse où des conven-
tions de mise à disposition 
gracieuse ont été négociées. » 

 

Art. L. 262-1. - Sont 
applicables à Mayotte les ar-
ticles L.  212-3, L.  216-10, 
L. 231-1 à L. 231-13, 
L. 232-1 à L. 232-7, L. 236-1, 
L. 241-1 à L.  241-4, L.  242-1 
et L.  242-2. 

 
……………………………… 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

……………………………… 

V. - A l’article 
L. 262-1, les mots : 
« L. 212-3, » sont supprimés. 

 

V. – Non modifié 

Art. L. 312-1. - L'Etat 
est responsable de l'ensei-
gnement de l'éducation phy-
sique et sportive, placé sous 
l'autorité du ministre chargé 
de l'éducation. Il assure ou 
contrôle, en liaison avec tou-
tes les parties intéressées, 
l'organisation des formations 
conduisant aux différentes 
professions des activités phy-

Art. 1er. – L’article 1er  
de la loi n° 84-610 du 
16 juillet 1984 relative à 
l’organisation et à la promo-
tion des activités physiques et 
sportives est ainsi rédigé : 

« Art. 1er. – Les activi-
tés physiques et sportives 
constituent un élément impor-
tant de l’éducation, de la 
culture, de l’intégration et de 
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siques et sportives et la déli-
vrance des diplômes corres-
pondants. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

……………………………… 
 

la vie sociale. Elles contri-
buent également à la santé. 
Leur promotion et leur déve-
loppement sont d’intérêt gé-
néral. 

« L’État, les collecti-
vités territoriales et leurs 
groupements, les associa-
tions, les fédérations sporti-
ves, les entreprises et leurs 
institutions sociales contri-
buent à la promotion et au 
développement des activités 
physiques et sportives. 

« L’État et les associa-
tions et fédérations sportives 
assurent le développement du 
sport de haut niveau, avec le 
concours des collectivités ter-
ritoriales et leurs groupe-
ments et des entreprises inté-
ressées. 

« L’État est responsa-
ble de l’enseignement de 
l’éducation physique et spor-
tive, placé sous l’autorité du 
ministre chargé de 
l’éducation nationale. Il as-
sure ou contrôle, en liaison 
avec toutes les parties inté-
ressées, l’organisation des 
formations conduisant aux 
différentes professions des 
activités physiques et sporti-
ves et la délivrance des di-
plômes correspondants. 

« Les fédérations spor-
tives agréées participent à la 
mise en œuvre des missions 
de service public relatives au 
développement et à la démo-
cratisation des activités phy-
siques et sportives. » 

Art. L. 312-3. - 
L’enseignement de 
l’éducation physique et spor-
tive est dispensé dans les éco-
les maternelles et élémentai-
res et dans les établissements 
d’enseignement du second 
degré et d’enseignement 

Art. 2. - Les deux 
premiers alinéas de l’article 4 
de la loi n° 84-610 du 16 juil-
let 1984 précitée sont rem-
placés par trois alinéas ainsi 
rédigés : 

« L’enseignement de 
l’éducation physique et spor-

 
 
 
 
 
 
VI. - Le 1° du troi-

sième alinéa de l’artic le 
L. 312-3 est remplacé par les 

 
 
 
 
 
 

VI. – Non modifié 
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technique. 
Il est assuré : 
1° Dans les écoles ma-

ternelles et élémentaires, par 
les personnels enseignants du 
premier degré, réunis en 
équipe pédagogique. Ceux-ci 
peuvent acquérir une qualifi-
cation dominante en éduca-
tion physique et sportive 
pendant leur formation ini-
tiale ou continue. Toutefois, 
en tant que de besoin, un per-
sonnel qualifié et agréé peut 
assister l’équipe pédagogi-
que, à la demande et sous la 
responsabilité de cette der-
nière ; 

2° Dans les établisse-
ments du second degré, par 
les personnels enseignants 
d’éducation physique et spor-
tive. 

 

tive est dispensé dans les éco-
les maternelles et élémentai-
res et dans les établissements 
d’enseignement du second 
degré et d’enseignement 
technique. 

« Il est assuré : 
« 1º Dans les écoles 

maternelles et élémentaires, 
par les enseignants du pre-
mier degré, réunis en équipe 
pédagogique. Ceux-ci acquiè-
rent une qualification pouvant 
être dominante en éducation 
physique et sportive pendant 
leur formation initiale ou 
continue. Toutefois, un per-
sonnel agréé et disposant 
d’une qualification définie 
par l’État peut assister 
l’équipe pédagogique, avec 
son accord et sous la respon-
sabilité de celle-ci ; » 

 
……………………………… 

 

L. 312-3 est remplacé par les 
dispositions suivantes  : 

« 1º Dans les écoles 
maternelles et élémentaires, 
par les enseignants du pre-
mier degré, réunis en équipe 
pédagogique. Ceux-ci acquiè-
rent une qualification pouvant 
être dominante en éducation 
physique et sportive pendant 
leur formation initiale ou 
continue. Toutefois, un per-
sonnel agréé et disposant 
d’une qualification définie 
par l’Etat peut assister 
l’équipe pédagogique, avec 
son accord et sous la respon-
sabilité de celle-ci ; ». 

 

Art. L. 312-4. - Dans 
les établissements relevant du 
ministre chargé de 
l’éducation et dans les éta-
blissements spécialisés, les 
élèves handicapés bénéficient 
de l’enseignement de 
l’éducation physique et spor-
tive en fonction de leurs be-
soins particuliers. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Art. 4. - L’article 6 de 
la loi n° 84-610 du 16 juillet 
1984 précitée est ainsi rédi-
gé : 

« Art. 6. - 
L’organisation et les pro-
grammes de l’éducation phy-
sique et sportive dans les éta-
blissements d’enseignement 
et de formation profession-
nelle et dans les établisse-
ments spécialisés tiennent 
compte des spécificités liées 
aux différentes formes de 
handicap. 

« Les éducateurs et les 
enseignants facilitent par une 
pédagogie adaptée l’accès des 
jeunes handicapés à la prati-
que régulière d’activités phy-
siques et sportives. 

« Une formation spé-
cifique aux différentes formes 
de handicap est donnée aux 
enseignants et aux éducateurs 
sportifs, pendant leurs forma-
tions initiale et continue. » 

 

VII. - L’article 
L. 312-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 312-4. - 
L’organisation et les pro-
grammes de l’éducation phy-
sique et sportive dans les éta-
blissements d’enseignement 
et de formation profession-
nelle et dans les établisse-
ments spécialisés tiennent 
compte des spécificités liées 
aux différentes formes de 
handicap. 

« Les éducateurs et les 
enseignants facilitent par une 
pédagogie adaptée l’accès des 
jeunes handicapés à la prati-
que régulière d’activités phy-
siques et sportives. 

« Une formation spé-
cifique aux différentes formes 
de handicap est donnée aux 
enseignants et aux éducateurs 
sportifs, pendant leurs forma-
tions initiale et continue. » 

 

VII. – Non modifié 
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Art. L. 335-6. - I. –  
(Loi n° 2002-73 du 17 janvier 
2002, art. 134-I) Les diplô-
mes et titres à finalité profes-
sionnelle délivrés au nom de 
l'Etat sont créés par décret et 
organisés par arrêté des mi-
nistres comp étents, après avis 
d'instances consultatives as-
sociant les organisations re-
présentatives d'employeurs et 
de salariés quand elles exis-
tent, sans préjudice des dis-
positions des articles L. 331-
1, L.  335-14, L. 613-1, 
L. 641-4 et L.  641-5 du pré-
sent code et L. 811-2 et 
L. 813-2 du code rural. 

II. - II est créé un ré-
pertoire national des certifica -
tions professionnelles. Les 
diplômes et les titres à finalité 
professionnelle y sont classés 
par domaine d'activité et par 
niveau. 

Les diplômes et titres 
à finalité professionnelle, ain-
si que les certificats de quali-
fication figurant sur une liste 
établie par la commission pa-
ritaire nationale de l'emploi 
d'une branche profession-
nelle, peuvent y être enregis-
trés, par arrêté du Premier 
ministre, à la demande des 
organismes les ayant créés et 
après avis de la Commission 
nationale de la certification 
professionnelle. 

Ceux qui sont délivrés 
au nom de l'Etat et créés 
après avis d'instances consul-
tatives associant les organis a-
tions représentatives d'em-
ployeurs et de salariés sont 
enregistrés de droit dans ce 
répertoire. 

La Commission natio-
nale de la certification profes-
sionnelle, placée auprès du 
Premier ministre, établit et 
actualise le répertoire natio-

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VIII. - Au deuxième 

alinéa de l’article L. 335-6, 
les mots : « ou par le ministre 
de l’agriculture » sont rem-
placés par les mots : « , par le 
ministre de l’agriculture ou 
par le ministre chargé des 
sports  ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VIII. - Supprimé 
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nal des certifications profes-
sionnelles. Elle veille au re -
nouvellement et à l'adaptation 
des diplômes et titres à l'évo-
lution des qualifications et de 
l'organisation du travail. 

Elle émet des recom-
mandations à l'attention des 
institutions délivrant des di-
plômes, des titres à finalité 
professionnelle ou des certifi-
cats de qualification figurant 
sur une liste établie par la 
commission paritaire natio-
nale de l'emploi d'une bran-
che professionnelle ; en vue 
d'assurer l'information des 
particuliers et des entreprises, 
elle leur signale notamment 
les éventuelles corres-
pondances totales ou partiel-
les entre les certifications en-
registrées dans le répertoire 
national, ainsi qu'entre ces 
dernières et d'autres certifica -
tions, notamment européen-
nes. 

Un décret en Conseil 
d'Etat détermine les condi-
tions d'enregistrement des di-
plômes et titres dans le réper-
toire national ainsi que la 
composition et les attribu-
tions de la commission. 
……………………………… 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

……………………………… 

Art. L. 363-1. - Nul ne 
peut enseigner, encadrer ou 
animer contre rémunération 
une activité physique ou 
sportive, à titre d’occupation 
principale ou secondaire, de 
façon régulière, saisonnière 
ou occasionnelle, ni prendre 
le titre de professeur, moni-
teur, éducateur, entraîneur ou 
tout autre titre similaire, s’il 
n’est titulaire d’un diplôme 
inscrit, en fonction du niveau 
de formation auquel il 
correspond et des professions 
auxquelles il donne accès, sur 
une liste d’homologation des 
diplômes des activités physi-

Art. 37. - I. – L’article 
43 de la loi n° 84-610 du 
16 juillet 1984 précitée est 
ainsi rédigé : 

« Art. 43. - I. – Nul ne 
peut enseigner, animer, en-
traîner ou encadrer contre 
rémunération une activité 
physique ou sportive, à titre 
d’occupation principale ou 
secondaire, de façon régu-
lière, saisonnière ou occa-
sionnelle s’il n’est titulaire 
d’un diplôme comportant une 
qualification définie par 
l’État et attestant de ses com-
pétences en matière de pro-
tection des pratiquants et des 

 
IX. - L’article 

L. 363-1 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 363-1. - I. - 

Nul ne peut enseigner, ani-
mer, entraîner ou encadrer 
contre rémunération une acti-
vité physique ou sportive, à 
titre d’occupation principale 
ou secondaire, de façon régu-
lière, saisonnière ou occa-
sionnelle s’il n’est titulaire 
d’un diplôme comportant une 
qualification définie par 
l’Etat et attestant de ses com-
pétences en matière de pro-
tection des pratiquants et des 
tiers. Lorsqu’elle est incluse 

 
Alinéa sans modification 

 
Alinéa sans mo dification 
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ques et sportives. 
L’inscription sur cette 

liste des diplômes délivrés 
par l’État et des diplômes 
français ou étrangers admis 
en équivalence est de droit. 

Un décret en Conseil 
d’État fixe les conditions 
d’inscription sur la liste 
d’homologation des diplômes 
délivrés, notamment par les 
fédérations sportives, à 
l’issue de formations recon-
nues par l’État après avis 
d’une commission compre-
nant des représentants de 
l’administration, du mouve-
ment sportif et des profes-
sions intéressées. Seuls peu-
vent être homologués les 
diplômes correspondant à une 
qualification professionnelle 
qui n’est pas couverte par un 
diplôme d’État. 

Les dispositions qui 
précèdent ne s’appliquent ni 
aux agents de l’État ni aux 
agents titulaires des collecti-
vités territoriales, pour 
l’exercice de leurs fonctions. 

Nul ne peut exercer 
les fonctions mentionnées au 
présent article s’il a fait 
l’objet d’une condamnation 
pour crime ou pour attentat 
aux mœurs ou pour l’une des 
infractions visées aux articles 
L. 3421-1, L. 3421-4 et 
L. 5432-1 du code de la santé 
publique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

tiers. Lorsqu’elle est incluse 
dans les formations aux di-
plômes professionnels, orga-
nisées par les établissements 
visés à l’article 46, la certifi-
cation de cette qualification 
est opérée sous l’autorité de 
leurs ministres de tutelle. 
Dans tous les autres cas, elle 
est délivrée sous l’autorité du 
ministre chargé des sports. 

 
(Loi n° 2002-1578 du 

30 décembre 2002 modifiant 
l’article 43 de la loi 
n° 84-610 du 16 juillet 1984) 

« Le diplôme men-
tionné à l’alinéa précédent est 
enregistré dans le répertoire 
national des certifications 
professionnelles dans les 
conditions prévues par le II 
de l'article L. 335-6 du code 
de l'éducation. 

 
« Lorsque l’activité 

s’exerce dans un environne-
ment spécifique impliquant le 
respect de mesures de sécuri-
té particulières, le diplôme 
visé au premier alinéa est dé-
livré par le ministre chargé 
des sports dans le cadre d’une 
formation coordonnée par ses 
services et assurée par ses 
établissements existant pour 
l’activité considérée. 

« Un décret en Conseil 
d’État détermine les condi-
tions d’application du présent 
paragraphe. Il détermine éga-
lement les conditions et les 
modalités de la validation des 
expériences acquises dans 
l’exercice d’une activité ré-
munérée ou bénévole ayant 
un rapport direct avec 
l’activité concernée et compte 
tenu des exigences de sécuri-
té. Il fixe la liste des activités 
visées à l’alinéa précédent et 
précise pour celles-ci les 
conditions et modalités parti-
culières de validation des ex-

dans les formations aux di-
plômes professionnels, orga-
nisées par les établissements 
visés à l’article L.  463-2, la 
certification de cette qualifi-
cation est opérée sous 
l’autorité de leurs ministres 
de tutelle. Dans tous les au-
tres cas, elle est délivrée sous 
l’autorité du min istre chargé 
des sports. 

 
 
 
 
 
« Le diplôme men-

tionné à l’alinéa précédent est 
homologué conformément 
aux dispositions de l’article 
L. 335-6. 

 
 
 
 
« Lorsque l’activité 

s’exerce dans un environne-
ment spécifique impliquant le 
respect de mesures de sécuri-
té particulières, le diplôme 
visé au premier alinéa est dé-
livré par le ministre chargé 
des sports dans le cadre d’une 
formation coordonnée par ses 
services et assurée par ses 
établissements existant pour 
l’activité considérée. 

« Un décret en Conseil 
d’Etat détermine les condi-
tions d’application du présent 
paragraphe. Il détermine éga-
lement les conditions et les 
modalités de la validation des 
expériences acquises dans 
l’exercice d’une activité ré-
munérée ou bénévole ayant 
un rapport direct avec 
l’activité concernée et compte 
tenu des exigences de sécuri-
té. Il fixe la liste des activités 
visées à l’alinéa précédent et 
précise pour celles-ci les 
conditions et modalités parti-
culières de validation des ex-

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Le diplôme … 
… est enregistré dans 

le répertoire national des 
certifications professionnelles 
dans les conditions prévues 
par le II de l'article L. 335-6 
du code de l'éducation . 

 
 

Alinéa sans modification 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alinéa sans modification 
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Art. L. 363-2. - Le mi-

nistre chargé des sports peut, 
de façon dérogatoire, délivrer 
à titre temp oraire ou définitif 
à des personnes de nationalité 
française ou à des ressortis-
sants d’un autre État membre 
de la Communauté euro-
péenne ou d’un autre État 
partie à l’accord sur l’espace 
économique européen parti-
culièrement qualifiés et qui 
ont manifesté leur aptitude 
aux fonctions postulées des 
autorisations spécifiques 
d’exercer les professions et 
de prendre les titres détermi-
nés en application de l’article 
L. 363-1. Cette autorisation 
est délivrée après avis d’une 

périences acquises. 
 
(Loi n° 2002-1578 du 

30 décembre 2002 modifiant 
l’article 43 de la loi 
n° 84-610 du 16 juillet 1984) 

« Les dispositions du 
présent I ne s’appliquent pas : 

« 1° Aux militaires et 
aux fonctionnaires relevant 
des titres II, III et IV du statut 
général des fonctionnaires 
dans l’exercice des missions 
prévues par leur statut parti-
culier. 

« 2° Aux personnes 
ayant acquis au 31 décembre 
2002, conformément aux dis-
positions législatives en vi-
gueur avant le 10 juillet 2000, 
le droit d'exercer contre ré -
munération une des fonctions 
mentionnées au premier ali-
néa, dans l'exercice de ce 
droit. » 

 
« II. – Le diplôme 

mentionné au I peut être un 
diplôme étranger admis en 
équivalence. 

 
 
 
« III. – Nul ne peut 

exercer les fonctions men-
tionnées au I , à titre rémuné-
ré ou bénévole, s’il a fait 
l’objet d’une condamnation 
pour crime ou pour l’un des 
délits prévus : 

 
 
 
« au paragraphe 2 de 

la section 1 du chapitre II du 
titre II du livre II du code pé-
nal ; 

« au paragraphe 2 de 
la section 3 du chapitre II du 
titre II du livre II du même 
code ; 

« à la section 4 du 
chapitre II du titre II du livre 
II du même code ; 

périences acquises. 
 
 
 
 
 
« Les dispositions du 

présent paragraphe ne 
s’appliquent pas aux fonc-
tionnaires relevant des titres 
II, III et IV du statut général 
des fonctionnaires dans 
l’exercice des missions pré-
vues par leur statut particu-
lier. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« II. - Le diplôme 

mentionné au I peut être un 
diplôme étranger admis en 
équivalence. » 

 
 
 
X. - L’article L. 363-2 

est ainsi rédigé : 
« Art. L. 363-2. - Nul 

ne peut exercer les fonctions 
mentionnées au I de l’article 
L. 363-1, à titre rémunéré ou 
bénévole, s’il a fait l’objet 
d’une condamnation pour 
crime ou pour l’un des délits 
prévus : 

« 1° Au paragraphe 2 
de la section 1 du chapitre II 
du titre II du livre II du code 
pénal ; 

« 2° Au paragraphe 2 
de la section 3 du chapitre II 
du titre II du livre II du même 
code ; 

« 3° A la section 4 du 
chapitre II du titre II du livre 
II du même code ; 

 
 
 
 
 
 
« Les dispositions du I 

ne s'appliquent pas  : 
« 1° Aux militaires et 

aux fonctionnaires … 
 
 
 
 
… particulier ;  
« 2° Aux personnes 

ayant acquis au 31 décembre 
2002, conformément aux dis-
positions législatives en vi-
gueur avant le 10 juillet 
2000, le droit d'exercer 
contre rémunération une des 
fonctions mentionnées au 
premier alinéa, dans l'exer-
cice de ce droit. » 

 
Alinéa sans modification 

 
 
 
 
 
 
X. – Non modifié 
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commission composée pour 
moitié de représentants de 
l’État et pour moitié de repré-
sentants des personnels men-
tionnés à l’article L. 363-1 et 
de leurs employeurs ainsi que 
de personnes qualifiées. 

« à la section 1 du 
chapitre III du titre II du livre 
II du même code ; 

« à la section 2 du 
chapitre V du titre II du livre 
II du même code ; 

« à la section 5 du 
chapitre VII du titre II du li-
vre II du même code ; 

« aux articles L. 628 et 
L 630 du code de la santé pu-
blique ; 

« à l’article 27 de la 
loi n° 99-223 du 23 mars 
1999 précitée ; 

« à l’article 1750 du 
code général des impôts.  

« En outre, nul ne peut 
enseigner, animer ou encadrer 
une activité physique ou 
sportive auprès de mineurs 
s’il a fait l’objet d’une me-
sure administrative 
d’interdiction de participer, à 
quelque titre que ce soit, à la 
direction et à l’encadrement 
d’institutions et d’organismes 
régis par les dispositions légi-
slatives ou réglementaires re-
latives à la protection des mi-
neurs accueillis en centre de 
vacances et de loisirs, ainsi 
que de groupements de jeu-
nesse ou s’il a fait l’objet 
d’une mesure administrative 
de suspension de ces mêmes 
fonctions. » 

II. – A la fin du sep-
tième alinéa de l’article 8 de 
la loi n° 71-577 du 16 juillet 
1971 d’orientation sur 
l’enseignement technologi-
que, les mots : « ou par le 
ministre de l’agriculture »  
sont remplacés par les mots : 
« , par le ministre de 
l’agriculture ou par le minis-
tre chargé des sports  ». 

 
……………………………… 

 

« 4° A la section 1 du 
chapitre III du titre II du livre 
II du même code ; 

« 5° A la section 2 du 
chapitre V du titre II du livre 
II du même code ; 

« 6° A la section 5 du 
chapitre VII du titre II du li-
vre II du même code ; 

« 7° Aux articles 
L. 3421-1 et L. 3421-4 du 
code de la santé publique ; 

« 8° Aux articles 
L. 3633-2 à L. 3633-6 du 
code de la santé publique ; 

« 9° A l’article 1750 
du code général des impôts. 

« En outre, nul ne peut 
enseigner, animer ou encadrer 
une activité physique ou 
sportive auprès de mineurs 
s’il a fait l’objet d’une me-
sure administrative 
d’interdiction de participer, à 
quelque titre que ce soit, à la 
direction et à l’encadrement 
d’institutions et d’organismes 
régis par les dispositions légi-
slatives ou réglementaires re-
latives à la protection des mi-
neurs accueillis en centre de 
vacances et de loisirs, ainsi 
que de groupements de jeu-
nesse ou s’il a fait l’objet 
d’une mesure administrative 
de suspension de ces mêmes 
fonctions. » 

 
 

 
 

Art. 54. - Le chapi-
tre VII du titre Ier ainsi que 
les articles 30, 43-1 et le der-
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nier alinéa de l’article 18-2 de 
la loi n° 84-610 du 16 juillet 
1984 précitée sont abrogés. 

 
………………..…………….. 

 
Art. L. 363-3. - Les 

ressortissants des États mem-
bres de la Communauté euro-
péenne ou d’un autre État 
partie à l’accord sur l’espace 
économique européen, quali-
fiés pour exercer légalement 
dans un de ces États, mais 
non établis en France, peu-
vent y exercer à titre occa-
sionnel les activités profes-
sionnelles visées à l’article 
L. 363-1, sous réserve d’avoir 
effectué une déclaration à 
l’autorité administrative pré-
alablement à leur prestation 
en France. 

L’exercice de cette 
prestation par un de ces res-
sortissants, lorsque la qualifi-
cation dont il se prévaut est 
d’un niveau substantiellement 
inférieur à celle exigée en 
France, peut être subordonné 
à la réussite d’un test techni-
que pour des raisons d’intérêt 
général tenant à la sécurité 
des personnes. 

Sous les mêmes réser-
ves, lorsque les activités 
concernées ont lieu dans un 
environnement spécifique, la 
réussite d’un test de connais-
sance de cet environnement 
peut être exigée. 

Un décret en Conseil 
d’État détermine les condi-
tions d’application du présent 
article, notamment la liste des 
activités visées au troisième 
alinéa. 

 
……………………………… 

 

Art. 38. - L’article 
43-2 de la loi n° 84-610 du 
16 juillet 1984 précitée est 
ainsi rédigé : 

« Art. 43-2. – Les 
fonctions mentionnées au 
premier alinéa du I de 
l’article 43 peuvent être exe r-
cées sur le territoire national 
par les ressortissants des 
États membres de l’Union eu-
ropéenne ou des États parties 
à l’accord sur l’Espace éco-
nomique européen qui sont 
qualifiés pour les exercer 
dans l’un de ces États. 

« Un décret en Conseil 
d’état fixe les conditions 
auxquelles cet exercice est 
soumis lorsqu’il existe une 
différence substantielle de ni-
veau entre la qualification 
dont les intéressés se préva-
lent et celle requise en appli-
cation du I de l’article 43. 

« Ce décret précise 
notamment la liste des fonc-
tions dont l’exercice, même 
occasionnel, peut être subor-
donné, si la sécurité des per-
sonnes l’exige compte tenu 
de l’environnement spécifi-
que et des conditions dans 
lesquelles elles sont exercées, 
au contrôle préalable de 
l’aptitude technique des de-
mandeurs et de leur connais-
sance du milieu naturel, des 
règles de sécurité et des dis-
positifs de secours. » 

 

XI. - L’article 
L. 363-3 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 363-3. - Les 
fonctions mentionnées au 
premier alinéa du I de 
l’article L. 363-1 peuvent être 
exercées sur le territoire na-
tional par les ressortissants 
des États membres de 
l’Union européenne ou des 
États parties à l’accord sur 
l’Espace économique euro-
péen qui sont qualifiés pour 
les exercer dans l’un de ces 
États. 

« Un décret en Conseil 
d’Etat fixe les conditions 
auxquelles cet exe rcice est 
soumis lorsqu’il existe une 
différence substantielle de ni-
veau entre la qualification 
dont les intéressés se préva-
lent et celle requise en appli-
cation du I de l’article 
L. 363-1. 

« Ce décret précise 
notamment la liste des fonc-
tions dont l’exercice, même 
occasionnel, peut être subor-
donné, si la sécurité des per-
sonnes l’exige compte tenu 
de l’environnement spécifi-
que et des conditions dans 
lesquelles elles sont exercées, 
au contrôle préalable de 
l’aptitude technique des de-
mandeurs et de leur connais-
sance du milieu naturel, des 
règles de sécurité et des dis-
positifs de secours. » 

 

XI. – Non modifié 
 

Art. L. 463-1. - Les 
établissements de formation 
de l’État et les établissements 
agréés assurent la formation 

Art. 39. - L’article 45 
de la loi n° 84-610 du 16 juil-
let 1984 précitée est ainsi ré-
digé : 

XII. - L’article 
L. 463-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 463-1. - Les 
fédérations sportives agréées 

XII. – Non modifié 
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initiale et la formation conti-
nue des cadres rémunérés des 
activités physiques et sporti-
ves visés à l’article L. 363-1. 

Les associations et fé-
dérations sportives, les orga-
nisations syndicales représen-
tatives, les collectivités 
territoriales et, le cas échéant, 
les entreprises participent à la 
mise en œuvre de ces forma-
tions. 

Les fédérations sporti-
ves assurent la formation et le 
perfectionnement des cadres 
fédéraux. Elles peuvent béné-
ficier, à cet effet, de l’aide 
des établissements de forma-
tion visés au premier alinéa 
du présent article, des servi-
ces déconcentrés de l’État et 
des collectivités territoriales. 

 

« Art. 45. – Les fédé-
rations sportives agréées as-
surent la formation et le per-
fectionnement de leurs 
cadres. Elles peuvent bénéfi-
cier, à cet effet, de l’aide des 
établissements publics de 
formation mentionnés à 
l’article 46. 

« Lorsqu’ils concer-
nent des fonctions exercées 
contre rémunération, les di-
plômes qu’elles délivrent ré-
pondent aux conditions pré-
vues par l’article 43. 

« Les diplômes 
concernant l’exercice d’une 
activité à titre bénévole, dans 
le cadre de structures ne 
poursuivant pas de buts lucra-
tifs, peuvent être obtenus soit 
à l’issue d’une formation, soit 
par validation des expérien-
ces acquises. » 

 
…………………………….... 

 

assurent la formation et le 
perfectionnement de leurs ca-
dres. Elles peuvent bénéfi-
cier, à cet effet, de l’aide des 
établissements publics de 
formation mentionnés à 
l’article L.  463-2. 

« Lorsqu’ils concer-
nent des fonctions exercées 
contre rémunération, les di-
plômes qu’elles délivrent ré-
pondent aux conditions pré-
vues par les articles L. 363-1 
et L. 363-2. 

« Les diplômes 
concernant l’exercice d’une 
activité à titre bénévole, dans 
le cadre de structures ne 
poursuivant pas de buts lucra-
tifs, peuvent être obtenus soit 
à l’issue d’une formation, soit 
par validation des expérien-
ces acquises. » 

 

Art. L. 463-2. - Le 
service public de formation, 
comprenant notamment 
l’Institut national du sport et 
de l’éducation physique, les 
établissements nationaux et 
régionaux relevant du minis-
tre chargé des sports et les 
établissements relevant du 
ministre chargé de 
l’éducation, participe à la 
mise en œuvre de la politique 
nationale de développement 
des activités physiques et 
sportives en assurant : 

1° La formation ini-
tiale et continue des profes-
seurs de sport, des cadres de 
métiers des activités physi-
ques et sportives et des diri-
geants sportifs ; 

2° Les liaisons avec 
les fédérations sportives, les 
ligues et les comités dépar-
tementaux pour le dévelop-
pement d’actions communes ; 

3° La préparation et la 

Art. 42. - L’article 46 
de la loi n° 84-610 du 16 juil-
let 1984 précitée est ainsi ré-
digé : 

« Art. 46. – Les éta-
blissements publics de forma-
tion relevant du ministère 
chargé des sports, notamment 
l’Institut national des sports 
et de l’éducation physique, 
ainsi que les établissements 
publics de formation relevant 
des autres ministères partici-
pent à la mise en œuvre de la 
politique nationale de déve-
loppement des activités phy-
siques et sportives. 

« A ce titre, ils assu-
rent la formation initiale des 
personnes qui gèrent, ani-
ment, encadrent et enseignent 
les activités physiques et 
sportives et ils contribuent à 
leur formation continue. 

« Toutefois, s’agissant 
des collectivités territoriales 
et de leurs établissements pu-

XIII. - L’article 
L. 463-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 463-2. - I. - 
Les établissements publics de 
formation relevant du minis-
tère chargé des sports, no-
tamment l’Institut national 
des sports et de l’éducation 
physique, ainsi que les éta-
blissements publics de forma-
tion relevant des autres 
ministères participent à la 
mise en œuvre de la politique 
nationale de développement 
des activités physiques et 
sport ives. 

« A ce titre, ils assu-
rent la formation initiale des 
personnes qui gèrent, ani-
ment, encadrent et enseignent 
les activités physiques et 
sportives et ils contribuent à 
leur formation continue. 

« Toutefois, s’agissant 
des collectivités territoriales 
et de leurs établissements pu-
blics, la formation s’effectue 

XIII. – Non modifié 
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formation des sportifs de haut 
niveau ; 

4° La recherche et la 
diffusion des connaissances 
dans le domaine des activités 
physiques et sportives ; 

5° Le suivi médical et 
paramédical des sportifs et le 
développement de la méde-
cine du sport. 

La formation initiale 
et continue des enseignants 
en éducation physique et 
sportive est assurée par les 
établissements 
d’enseignement supérieur. 
Les établissements visés au 
présent article peuvent y 
concourir. 

 

blics, la formation s’effectue 
conformément à la loi 
n° 84-594 du 12 juillet 1984 
relative à la formation des 
agents de la fonction publi-
que territoriale et complétant 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction 
publique territoriale. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 43. – Après 

l’article 46 de la loi 
n° 84-610 du 16 juillet 1984 
précitée, il est inséré un arti-
cle 46-1 ainsi rédigé : 

« Art. 46-1. – 
L’Institut national des sports 
et de l’éducation physique a 
pour mission de participer à 
la politique nationale de dé-
veloppement des activités 
physiques et sportives, parti-
culièrement dans le domaine 
du sport de haut niveau. 
L’institut est chargé de la 
formation et de la préparation 
des sportifs de haut niveau. 

« Il participe à la re-
cherche et à la diffusion des 
connaissances dans le do-
maine des activités physiques 
et sportives. 

« Pour la mise en œu -
vre de ses missions, l’institut 
peut passer des conventions 
avec les établissements fran-
çais et étrangers de forma-
tion. 

« En application de 
l’article 37 de la loi n° 84-52 
du 26 janvier 1984 sur 
l’enseignement supérieur, un 
décret en Conseil d’Etat fixe 
les conditions d’organisation 
et de fonctionnement de 

conformément à la loi 
n° 84-594 du 12 juillet 1984 
relative à la formation des 
agents de la fonction publi-
que territoriale et complétant 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction 
publique territoriale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« II. - L’Institut natio-

nal des sports et de 
l’éducation physique a pour 
mission de participer à la po-
litique nationale de dévelop-
pement des activités physi-
ques et sportives, 
particulièrement dans le do-
maine du sport de haut ni-
veau. L’institut est chargé de 
la formation et de la prépara-
tion des sportifs de haut ni-
veau. 

« Il participe à la re-
cherche et à la diffusion des 
connaissances dans le do-
maine des activités physiques 
et sportives. 

« Pour la mise en œu -
vre de ses missions, l’institut 
peut passer des conventions 
avec les établissements fran-
çais et étrangers de forma-
tion. 

« En application de 
l’article L. 717-1, un décret 
en Conseil d’Etat fixe les 
conditions d’organisation et 
de fonctionnement de 
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l’institut. » 
 

……………………………… 
 

l’institut. » 
 

Art. L. 463-3. - Les 
établissements dans lesquels 
sont pratiquées des activités 
physiques et sportives doi-
vent présenter pour chaque 
type d’activités et 
d’établissements des garan-
ties d’hygiène et de sécurité 
définies par voie réglemen-
taire. 

Nul ne peut exploiter 
contre rémunération soit di-
rectement, soit par 
l’intermédiaire d’une autre 
personne, un établissement 
dans lequel sont organisées 
des activités physiques et 
sportives s’il a fait l’objet 
d’une condamnation visée à 
l’article L. 363-1. 

Art. 44. - L’article 47 
de la loi n° 84-610 du 16 juil-
let 1984 précitée est ainsi ré-
digé : 

« Art. 47. – Les éta-
blissements où sont prati-
quées une ou des activités 
physiques ou sportives doi-
vent présenter pour chaque 
type d’activité et 
d’établissement des garanties 
d’hygiène et de sécurité défi-
nies par voie réglementaire. 

« Nul ne peut exploi-
ter soit directement soit par 
l’intermédiaire d’un tiers un 
établissement dans lequel 
sont pratiquées des activités 
physiques ou sportives s’il a 
fait l’objet d’une condamn a-
tion prévue au III de l’article 
43. » 

 

XIV. - L’article 
L. 463-3 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 463-3. - Les 
établissements où sont prati-
quées une ou des activités 
physiques ou sportives doi-
vent présenter pour chaque 
type d’activité et 
d’établissement des garanties 
d’hygiène et de sécurité défi-
nies par voie réglementaire. 

« Nul ne peut exploi-
ter soit directement soit par 
l’intermédiaire d’un tiers un 
établissement dans lequel 
sont pratiquées des activités 
physiques ou sportives s’il a 
fait l’objet d’une condamn a-
tion prévue à l’article 
L. 363-2. » 

 

XIV. – Non modifié 
 

Art. L. 463-4. – Un 
décret en Conseil d’État fixe 
les conditions dans lesquelles 
les personnes visées aux arti-
cles L. 363-1 et L. 363-2 et 
les responsables des établis-
sements visés à l’article 
L. 463-3 déclarent leur activi-
té à l’autorité administrative. 

Ce décret prévoit éga-
lement les conditions dans 
lesquelles peuvent être fixées 
des normes techniques appli-
cables à l’encadrement des 
activités physiques et sporti-
ves. 

 

Art. 45. - L’article 
47-1 de la loi n° 84-610 du 
16 juillet 1984 précitée est 
ainsi rédigé : 

« Un décret en Conseil 
d’État fixe les conditions 
dans lesquelles les personnes 
exerçant contre rémunération 
les activités visées au I de 
l’article 43 et les responsa-
bles des établissements où 
sont pratiquées une ou plu-
sieurs de ces activités décla-
rent leur activité à l’autorité 
administrative. » 

 

XV. - L’article 
L. 463-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 463-4. - Un 
décret en Conseil d’Etat fixe 
les conditions dans lesquelles 
les personnes exerçant contre 
rémunération les activités vi-
sées au I de l’article L. 363-1 
et les responsables des éta-
blissements où sont prati-
quées une ou plusieurs de ces 
activités déclarent leur activi-
té à l’autorité administra-
tive. » 

XV. – Non modifié 
 

Art. L. 463-5. - 
L’autorité administrative peut 
s’opposer à l’ouverture ou 
prononcer la fermeture tem-
poraire ou définitive d’un 
établissement qui ne présen-
terait pas les garanties pré-
vues à l’article L. 463-3 du 
présent code et ne remplirait 
pas les conditions 

Art. 46. - L’article 48 
de la loi n° 84-610 du 16 juil-
let 1984 précitée est ainsi 
modifié : 

1° Après le premier 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« L’autorité adminis-
trative peut également pro-
noncer la fermeture temp o-

XVI. - L’article 
L. 463-5 est modifié ainsi 
qu’il suit : 

1° Après le premier 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« L’autorité adminis-
trative peut également pro-
noncer la fermeture temp o-
raire ou définitive d’un 

XVI. – Non modifié 
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d’assurance visées à 
l’article 37 de la loi 
n° 84-610 du 16 juillet 1984 
relative à l’organisation et à 
la promotion des activités 
physiques et sportives. 

L’autorité administra-
tive peut prononcer égale-
ment la fermeture temporaire 
ou définitive d’un établisse-
ment lorsque son maintien en 
activité présenterait des ris-
ques particuliers pour la santé 
et la sécurité physique ou mo-
rale des pratiquants ou exp o-
serait ceux-ci à l’utilisation 
de substances ou de procédés 
interdits par le chapitre Ier du 
titre III du livre VI de la par-
tie III du code de la santé pu-
blique. 

 

raire ou définitive d’un éta-
blissement employant une 
personne qui enseigne, anime 
ou encadre une ou plusieurs 
activités physiques ou sporti-
ves mentionnées au I de 
l’article 43 sans posséder les 
qualifications requises. » ; 

2° Au deuxième ali-
néa, le mot : « particuliers » 
est supprimé. La référence à 
la loi n° 89-432 du 28 juin 
1989 relative à la prévention 
et à la prévention de l’usage 
des produits dopants à 
l’occasion des compétitions 
et manifestations sportives est 
remplacée par la référence à 
la loi n° 99-223 du 23 mars 
1999 précitée ; 

3° Il est ajouté un ali-
néa ainsi rédigé : 

« En outre, l’autorité 
administrative peut prononcer 
le retrait de l’agrément d’une 
association sportive si elle 
emploie des personnes ne sa-
tisfaisant pas aux obligations 
de l’article 43 ou si elle mé-
connaît les obligations de 
l’article 47. » 

 

établissement employant une 
personne qui enseigne, anime 
ou encadre une ou plusieurs 
activités physiques ou sporti-
ves mentionnées au I de 
l’article L. 363-1 sans possé-
der les qualifications requi-
ses. » ; 

2° Au deuxième ali-
néa, le mot : « particuliers » 
est supprimé ; 

3° Il est ajouté un ali-
néa ainsi rédigé : 

« En outre, l’autorité 
administrative peut prononcer 
le retrait de l’agrément d’une 
association sportive si elle 
emploie des personnes ne sa-
tisfaisant pas aux obligations 
des articles L.  363-1 et 
L. 363-2 ou si elle méconnaît 
les obligations de l’article 
L. 463-3. » 

 

Art. L. 463-6. - Le mi-
nistre chargé des sports peut, 
par arrêté motivé, prononcer 
à l’encontre de toute per-
sonne dont le maintien en ac-
tivité constituerait un danger 
pour la santé et la sécurité 
physique ou morale des pra-
tiquants l’interdiction 
d’exercer, à titre temporaire 
ou définitif, tout ou partie des 
fonctions mentionnées à 
l’article L. 363-1 et de pren-
dre les titres correspondants. 
Le ministre chargé des sports 
peut, dans les mêmes formes, 
enjoindre à toute personne 
exerçant en infraction aux ar-
ticles L. 363-1 et L. 363-2 de 
cesser son activité dans un 
délai déterminé. 

Cet arrêté est pris 

Art. 47. - L’article 
48-1 de la loi n° 84-610 du  
16 juillet 1984 précitée est 
ainsi modifié : 

1° Dans la première 
phrase du premier alinéa, les 
mots : « et de prendre les ti-
tres correspondants  » sont 
supprimés ; 

2° La deuxième phrase 
du premier alinéa est ainsi ré-
digée : 

« Le ministre chargé 
des sports  peut, dans les mê-
mes formes, enjoindre à toute 
personne exerçant en mécon-
naissance des dispositions du 
I de l’article 43 de cesser son 
activité dans un délai déter-
miné. » ; 

3° Dans la dernière 
phrase du deuxième alinéa, 

XVII. - L’article 
L. 463-6 est modifié ainsi 
qu’il suit : 

1° Dans la première 
phrase du premier alinéa, les 
mots : « et de prendre les ti-
tres correspondants  » sont 
supprimés ; 

2° La deuxième phrase 
du premier alinéa est ainsi ré-
digée : 

« Le ministre chargé 
des sports peut, dans les mê-
mes formes, enjoindre à toute 
personne exerçant en mécon-
naissance des dispositions du 
I de l’article L. 363-1 de ces-
ser son activité dans un délai 
déterminé. » ; 

3° Dans la dernière 
phrase du deuxième alinéa, 
les mots : « trois mois  » sont 

XVII. – Non modifié 
 



 
- 91 - 

Dispositions figurant dans 
le Code de l’éducation 

___ 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions 
de la commission 

___ 
 

après avis d’une commission 
comprenant des représentants 
de l’État, du mouvement 
sportif et des différentes ca-
tégories de personnes intéres-
sées. Toutefois, en cas 
d’urgence, l’autorité adminis-
trative peut, sans consultation 
de la commission, prononcer 
une interdiction temporaire 
d’exercice limitée à trois 
mois. 

Un décret en Conseil 
d’État fixe les conditions 
d’application du présent art i-
cle. 

 

les mots : « trois mois  » sont 
remplacés par les mots : « six 
mois  ». 

 

remplacés par les mots : « six 
mois  ». 

 

Art. L. 463-7. - Est 
puni d’un an 
d’emprisonnement et de 
100 000 F d’amende : 

1° Le fait, pour toute 
personne, d’exercer une acti-
vité d’enseignement, 
d’encadrement ou 
d’animation d’une activité 
physique et sportive, sans 
avoir procédé à la déclaration 
requise en application de 
l’article L. 463-4 ou en viola-
tion d’un arrêté pris en appli-
cation de l’article L. 463-6 ; 

2° Le fait, pour qui-
conque, d’exploiter un éta-
blissement sans avoir procédé 
à la déclaration requise en 
application de l’article 
L. 463-4 ou de maintenir en 
activité cet établissement en 
violation de l’article 
L. 463-5 ; 

3° Le fait, pour les 
personnes mentionnées à 
l’article L. 363-3 ainsi que 
leurs employeurs, d’exercer 
leur activité sans avoir effec-
tué la déclaration ou sans 
avoir satisfait aux tests aux-
quels l’administration les a 
soumis  ; 

4° Le fait, pour toute 
personne ne possédant pas la 
qualification requise ainsi que 
ses employeurs, d’exercer les 

Art. 48. - L’article 49 
de la loi n° 84-610 du 16 juil-
let 1984 précitée est ainsi ré-
digé : 

« Art. 49. – Est puni 
d’un an d’emprisonnement et 
de 100 000 F d’amende le fait 
pour toute personne : 

« - d’exercer contre 
rémunération l’une des fonc-
tions de professeur, moniteur, 
éducateur, entraîneur ou ani-
mateur d’une activité physi-
que ou sportive ou de faire 
usage de ces titres ou de tout 
autre titre similaire sans pos-
séder la qualification requise 
au I de l’article 43 ou en mé-
connaissance du III du  même 
article ou d’exercer son acti-
vité en violation de l’article 
43-2 sans avoir satisfait aux 
tests auxquels l’autorité ad-
ministrative l’a soumis  ; 

« - d’employer une 
personne qui exerce les fonc-
tions mentionnées au I de 
l’article 43 sans posséder la 
qualification requise ou 
d’employer un ressortissant 
d’un État membre de l’Union 
européenne ou d’un État par-
tie à l’accord sur l’Espace 
économique européen qui 
exerce son activité en viola-
tion de l’article 43-2 sans 
avoir satisfait aux tests aux-

XVIII. - L’article 
L. 463-7 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 463-7. - Est 
puni d’un an 
d’emprisonnement et de 
100 000 F d’amende le fait 
pour toute personne : 

« 1° D’exercer contre 
rémunération l’une des fonc-
tions de professeur, moniteur, 
éducateur, entraîneur ou ani-
mateur d’une activité physi-
que ou sportive ou de faire 
usage de ces titres ou de tout 
autre titre similaire sans pos-
séder la qualification requise 
au I de l’article L. 363-1 ou 
en méconnaissance de 
l’article L. 363-2 ou 
d’exercer son activité en vio-
lation de l’article L.  363-3 
sans avoir satisfait aux tests 
auxquels l’autorité adminis-
trative l’a soumis  ; 

« 2° D’employer une 
personne qui exerce les fonc-
tions mentionnées au I de 
l’article L.  363-1 sans possé-
der la qualification requise ou 
d’employer un ressortissant 
d’un Etat membre de l’Union 
européenne ou d’un Etat par-
tie à l’accord sur l’Espace 
économique européen qui 
exerce son activité en viola-
tion de l’article L. 363-3 sans 
avoir satisfait aux tests aux-

Alinéa sans modification 
 
 
 

… d’emprisonnement et de 
15 000 euros d’amende … 

… personne : 
 

Alinéa sans modification 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alinéa sans modification 
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fonctions mentionnées à 
l’article L. 363-1 dans les ac-
tivités physiques et sportives 
se déroulant dans 
l’environnement spécifique 
mentionné à l’article 
L. 363-3. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

……………………………… 
 

quels l’autorité administrative 
l’a soumis  ; 

« - d’exercer contre 
rémunération une des fonc-
tions mentionnées au I de 
l’article 43 ou d’exploiter un 
établissement où sont prati-
quées une ou plusieurs de ces 
activités sans avoir procédé à 
la déclaration prévue à 
l’article 47-1 ; 

« - de maintenir en ac-
tivité un établissement où 
sont pratiquées une ou plu-
sieurs activités physiques ou 
sportives en méconnaissance 
d’une mesure prise en appli-
cation de l’article 48 ; 

« - d’enseigner, 
d’animer ou d’encadrer une 
activité physique ou sportive 
en méconnaissance d’une 
mesure prise en application 
de l’article 48-1. » 

 
……………………………… 

 

quels  l’autorité administrative 
l’a soumis  ; 

« 3° D’exercer contre 
rémunération une des fonc-
tions mentionnées au I de 
l’article L. 363-1 ou 
d’exploiter un établissement 
où sont pratiquées une ou 
plusieurs de ces activités sans 
avoir procédé à la déclaration 
prévue à l’article L. 463-4 ; 

« 4° De maintenir en 
activité un établissement où 
sont pratiquées une ou plu-
sieurs activités physiques ou 
sportives en méconnaissance 
d’une mesure prise en appli-
cation de l’article L. 463-5 ; 

« 5° D’enseigner, 
d’animer ou d’encadrer une 
activité physique ou sportive 
en méconnaissance d’une 
mesure prise en application 
de l’article L.  463-6. » 

 

 
 
 

Alinéa sans modification 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alinéa sans modification 
 
 
 
 
 
 
 

Alinéa sans modification 
 
 
 
 

Art. L. 552-3. - Les as-
sociations visées à l’article 
L. 552-2 sont affiliées à des 
fédérations ou à des unions 
sportives scolaires et univer-
sitaires. Ces fédérations et 
unions sont elles-mêmes affi-
liées à une confédération du 
sport scolaire et universitaire. 
Les statuts de ces unions et 
fédérations ainsi que ceux de 
la confédération sont approu-
vés par décret en Conseil 
d’État. 

 
Art. L. 552-4. - Les as-

sociations sportives scolaires, 
les fédérations sportives sco-
laires et la confédération du 
sport scolaire sont régies par 
la loi n° 84-610 du 16 juillet 
1984 relative à l’organisation 
et à la promotion des activités 
physiques et sportives  et, en 
outre, par les dispositions du 
présent chapitre. 
……………………………… 

 
 
 
 
 
 
Art. 6. – A l’article 10 

de la loi n° 84-610 du 16 juil-
let 1984 précitée, la deuxième 
phrase et , dans la dernière 
phrase, les mots : « ainsi que 
ceux de la confédération »  
sont supprimés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
XIX. - La deuxième 

phrase de l’article L. 552-3 
et, dans la dernière phrase, les 
mots : « ainsi que ceux de la 
confédération » sont suppri-
més. 

 
 
 
 
Dans l’article 

L. 552-4, les mots : « , les 
fédérations sportives 
scolaires et la confédération 
du sport scolaire » sont 
remplacés par les mots : « et 
les fédérations sportives 
scolaires ».  

 
 
 
 
 
 
XIX. – Non modifié 
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Art. L. 624-2. - Dans 
les établissements relevant du 
ministre chargé de 
l’enseignement supérieur et 
dans les établissements spé-
cialisés, les étudiants handi-
capés bénéficient de 
l’enseignement de 
l’éducation physique et spor-
tive en fonction de leurs be-
soins particuliers. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

……………………………… 

Art. 4. - L’article 6 de 
la loi n° 84-610 du 16 juillet 
1984 précitée est ainsi rédi-
gé : 

« Art. 6. - 
L’organisation et les pro-
grammes de l’éducation phy-
sique et sportive dans les éta-
blissements d’enseignement 
et de formation profession-
nelle et dans les établisse-
ments spécialisés tiennent 
compte des spécificités liées 
aux différentes formes de 
handicap. 

« Les éducateurs et les 
enseignants facilitent par une 
pédagogie adaptée l’accès des 
jeunes handicapés à la prati-
que régulière d’activités phy-
siques et sportives. 

« Une formation spé-
cifique aux différentes formes 
de handicap est donnée aux 
enseignants et aux éducateurs 
sportifs, pendant leurs forma-
tions initiale et continue. » 

 
……………………………… 

 

XX. - L’article 
L. 624-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 624-2. - 
L’organisation et les pro-
grammes de l’éducation phy-
sique et sportive dans les éta-
blissements d’enseignement 
supérieur tiennent compte des 
spécificités liées aux différen-
tes formes de handicap. 

« Les éducateurs et les 
enseignants facilitent par une 
pédagogie adaptée l’accès des 
jeunes handicapés à la prati-
que régulière d’activités phy-
siques et sportives. 

« Une formation spé-
cifique aux différentes formes 
de handicap est donnée aux 
enseignants et aux éducateurs 
sportifs, pendant leurs forma-
tions initiale et continue. » 

 

XX. – Non modifié 
 

Art. L. 841-1. - Les 
établissements de 
l’enseignement supérieur or-
ganisent et développent la 
pratique des activités physi-
ques et sportives des étu-
diants et de leurs personnels. 

 

Art. 3. - Le premier 
alinéa de l’article 5 de la loi 
n° 84-610 du 16 juillet 1984 
précitée est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Ils peuvent égale-
ment, par convention avec les 
associations sportives univer-
sitaires, les fédérations spor-
tives ou les collectivités terri-
toriales ou leurs 
groupements, autoriser 
l’accès à leurs installations 
sportives. » 

 
 
 

……………………………… 
 

 
 
 
 
XXI. - L’article 

L. 841-1 est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Ils peuvent égale-
ment, par convention avec les 
associations sportives univer-
sitaires, les fédérations spor-
tives ou les collectivités terri-
toriales ou leurs 
groupements, autoriser 
l’accès à leurs installations 
sportives. » 

 

 
 
 
 
XXI. – Non modifié 
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Article 4 Article 4 

 
Art. 61. - Sont appli-

cables à la collectivité territo-
riale de Mayotte les disposi-
tions : 

1° De la loi 
n° 93-1282 du 6 décembre 
1993 relative à la sécurité des 
manifestations sportives  ; 

2° De la loi n° 98-146 
du 6 mars 1998 relative à la 
sécurité et à la promotion 
d’activités sportives ; 

3° De la loi n° 99-223 
du 23 mars 1999 précitée ; 

4° De la loi n° 99-493 
du 15 juin 1999 relative à la 
délivrance des grades dans 
les disciplines relevant des 
arts martiaux ; 

5° De la loi 
n° 99-1124 du 28 décembre 
1999 portant diverses mesu-
res relatives à l’organisation 
d’activités physiques et spor-
tives ; 

6° De la présente loi. 
 

Les articles 2 et 3 de 
la présente loi sont applica-
bles à Mayotte. 

 

Sans modification 
 

 
 


